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en Algerie
• (1840)

Le Bulletin de la Societe de geographie de Berne a
publie l'annee derniere nne serie de lettres adressöes ä

sa famille par Xavier Stockmar, au cours de l'excursion
qu'il fit en -18-10 sur la cöte d'Algerie pour arreter la
situation de la colonie suisse qu'il projelaitde fonder dans
ce pays. Le gouvernenient frangais etait favorable ä cette
entreprise, et le ministere de M. Thiers ne lui avait pas
menage les encouragements. Ce ministere n'eul malheu-
reusement qu'une courte duree, et M. Thiers fut remplace
le 29 octobre 1840 par le marechal SouU. C'est ä ce dernier

que Xavier Stockmar adressa le Memoire que nous
reproduisons aujourd'hui, et dans lequel il resumait les
resultats de son enquete et esquissait un plan d'organi-
salion qui porte la marque de son espritsagace et reflechi.
Apres 60 ans, ce rapport a presque un cachet d'actualite,
car le probleme de la nnse en valeur des terres d'Afrique
a acquis une importance universelle. Ce document sera
encore consulte avec fruit par tous ceux qui s'interessent
aux questions de colonisation : il nous a semble qu'il
appartenait de droit aux Actes de la Societe jurassienne
d'Emulation.

A.-J. S.
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A Monsieur le Marechal Due de Dalmatie, Pair de

France, President du Conseil des Ministres Ministre
Secretaire d'Etat de la guerre.

Monsieur lc Marechal!

En vertu el'une decision de Monsieur le Ministre de ia
guerre, en date du 31 juillet dernier, j'ai parcouru le
littoral de l'Algerie, depuis Oran jusqu'ä La Calle, dans le
but de rechercher et de choisir la contree la plus propre
ä l'etablissement d'une colonie suisse, essentieliement
agricole et susceptible de recevoir aunuellernent plu-
sieurs milliers d'immigrants. —Jevais avoir l'honneurde
vous soumettre le resultat de mes observations.

Les efforts tentes jusqu'ici par l'administration et peut-
etre plus encore par des parliculiers, pour la colonisation
de l'Algerie, ont ete h peu pres infruetueux. Tout ce
qu'on y nnmme colon et colonie merite ä peine de porter
ce nom. J'ai vu en Afrique des speculateurs, des mar-
chands, des artisans; je n'y ai pas rencontre de culliva-
teurs, pas de planteurs, pas d'eleveurs de betail.

Cependant, si le commerce de consommation est ne-
cessaire ä Talirnentation de l'armee et du personnel des
administrations, ce n'est pas lui qui fondora sur des bases
solides la prosperity de l'Algerie et qui assurera ä la
France la possession de cette belle conquele. II fauL une
population attachee au sol, couvrant les campagnes de
cultures, de plantations, de troupeaux et de villages ;

envahissant graduellement le pays et etreignant dans sa
civilisation la race indigene ou la refoulant insensible-
ment ; ne demandant qu'au sol sa subsistance et sa
fortune et tirant de cette terre si fertile, 11011 seulemcnt la
nourriture de l'armee et des habitants des villes, muis
encore les moyens d'echange avec la metropole, et lui
fournissant ce qu'elle ne peut produire ou ne produit
qu'insuffisamment: du coton, de la soio, des fruits meri-
dionaux, des tabacs fins, des huiles d'olives, des chevaux
de cavaierie ; population assez forte parle nombre et par
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son organisation pour pouvoir, avec le temps, contenir
l'Afrique et contribuer puissamment ä sa defense dans
tous les cas de guerre europeenne, et capable enfin de
rendre ä la France, par ses services et sa part d'impöts,
le prix de sa protection et de ses sacrifices.

Ce n'est pas dans son commerce et son industrie (dont
je suis loin de meconnaitre les avantages) que la France
a trouve et trouvera sans cesse des ressources inepui-
sables, mais dans sa richesse territoriale. Ainsi doit etre
un jour l'Algerie.

Et ce qu'il y a d'heureux et pour la metropole et pour
la colonie, c'est que les richesses des deux territoires
etant de nature differente, elles ne se nuiront point, mais
serviront au contraire ii se completer reciproquement.
La France continentale, divisee seulement par une mer
qui töt ou tard ne sera plus qu'un lac frangais, s'est
avancee de dix degres vers l'equateur, jusqu'au climatdes
paliniers.

Avant de faire des propositions au ministere, deux
considerations m'ont longtemps retenu etje dois les rap-
peler ici.

D'abord, le gouvernement a-t-il la ferme volonte, la
volonte invariable de conserver l'Algerie?

En second lieu, apprecie-t-on en Afrique et comprend-
on en France toute la valeur do la colonisation agricole
par des Europeens, et croit-on h cette verite : que la
conservation de l'Algerie est impossible sans elle

Sur la premiere question, j'ai regu des declarations
affirmatives et tres-tbrmelles de la bouche meme de plu-
sieurs niembres du precedent cabinet, et si elles avaient
pu laisser encore quelques inquietudes dans mon esprit,
les convictions que j'ai puisees dans mon voyage auraient
suffi pour me rassurer entierement. En effct, ä la vue des
travaux immenses executes sur deux cents lieues de cötes
et dans l'intericur des provinces par le genie militaire et
par lc genie civil ; ?i la vue des constructions dispen-
dieuses cnlreprises par des particuliers, et des capitaux
considerables engages dans une foule d exploitations en
activite ; ä la vue de cette contree aussi etendue qu'un
Royaume, situee si favorablement en face de l'Europe et
qui n'attend que des bras laborieux et intelligents pour
etre fecondee et pour produire en abondance ; ä la pen-
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see enfin des debouchös precieux et sürs qu'elle ouvrira
au commerce et ä l'industrie de la France, et de la
puissance qu'elle doit lui procurer un jour dans la Mediterra-
nee, l'homme le plus sceptique doit se dire : non, il n'est
pas possible que l'Algerie soit abandonnee desormais ; le
gouvernement veut, sans aucun doute, en consommer et
en afferrnir la conquete

Sur la seconde question, les röponses n'ont pas ete
moins encourageantes. J'ai interroge les lumieres et
l'experience des autorites militaires et civiles, des offi-
ciers de tous grades, des citoyens de toutes les conditions,

et je n'ai entendu qu'une voix dans les trois
provinces, c'est que la conservation de l'Algerie depend de
sa colonisation, et que celle-ci ne peut etre reelle et effi-
cace que si eile est operee par des Europeens. Quoiqu'en
France beaucoup d'idees fausses et de theories imprati-
cables soient encore repandues sur un pays dont on parle
souvent sans l'avoir vu, on commence toutefois ä le sen-
tir aussi vivement qu'en Afrique, et c'est surtout ä quelques

ecrits recemment publies et ii lasanglante eloquence
des evenements dont l'Algerie ne cesse d'etre le theätre,
qu'il faut attribuer ce changemen t favorable de l'opinion.

Ce n'est pas avec des Indiens errants quelesfondateurs
de l'Union americaine ont elevc sa puissance. Cependant,
il serait moins difficile de convertir, de fixer et de civili-
ser des Sauvages idolätreset ignorants, que d'obtenir los
memes resultats de Barbares fanatiques par conviction et
nomades par goüt, agissant en parfaitc connaissance de
cause et repoussant par Systeme nos arts et nos besoins,
pour continuer vivre sous la tente. Je ne pretends pas,
toutefois, qu'il faille traiter les Bedouins ainsi cjue les
malheureux Peaux-Rouges, et les detruire ou chasser
violemment dans le desert; mais je penso qu'on ne doit
pas compter sur leur concours actuel pour la culture de

l'Algerie, ni attendee d'eux une soumission resignee et
des services permanents, avant qu'ils ne se voientdomi-
nes par une population europeenne irrevocablement fixee
autour de leurs tribus.

Lorsque les Etats-Unis eurent conquis leur indepen-
dance, ils convierent toutes les nations ii la jouissance de
leurs terres incultes. Cet appel fut entendu et dans un
demi-siecle leur population s'accrut de dix millions
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d'ämes. Aujourd'hui plusieurs autres Etats etnotamment
]e Bresil suivent cet exemple. Dans cette emigration cons-
tante des peuples de l'Europe vers les deux Ameriques,
l'AUemagne et la Suisse foumissent un contingent
annuel de quinze inille colons, les plus estimes de tous. S'il
est vrai que le Nouveau-Monde offre ä la colonisation des
facilites qui sont encore refusees ä l'Algerie, il est
incontestable aussi que cette derniere lui est preferable sous
plusieurs rapports, et il en est un, la distance, qui est
d'une importance majeure; 1500 ä2000 lieues separent
l'Europe des Indes occidentales ; ce voyage epuise les
ressources d'un grand nombre d'emigrants et les eloigne
pour toujours de leur patrie. Les cötes de l'Algerie ne
sont qu'ä trois journees de distance de celles de France
et elles touchent presque ä celles d'Espagne et d'Italie ;
c'est ä peine si l'on s'apergoit qu'on a change de continent.

L'Algerie peut entrer en concurrence avec les
Ameriques a la faveur de ce seul avantage, et s'ouvrir aux
immigrations qui ont porte plusieurs- colonies ä un si
haut point de prosperity, aussitöt que le gouvernement
aura aplani'cerLaines difficultes qui eloignent encore les
colons et pris des mesures propres ä les attirer, ä les
retenir et ä leur inspirer une confiance qui, j'oserai le
dire, n'existe pas encore generalement.

La France ne peut ä eile seule peupler suffisamment
une aussi vaste contrce. Un aveu qu'il doit m'etre per-
mis, d'ailleurs, de consigner ici, puisqu'il m'a ete cent
fois repete par des Frangais eux-nnemes, c'est que l'habi-
tant de la France ne s'expatrie pas volontiers, et que des
lors ce n'est pas sans raison qu'on a accuse la nation
frangaise de n'elre pas pourvue, ainsi que plusieurs de
ses rivales, du don ou du talent de la grande colonisation.

II faut que le vrai colon cultivateur ou planteur
abandonne son pays sans esprit de retour, et que la co-
lonie qu'il va vivifier soil pour lui une nouvelle patrie,
dans laquelle il aura transports pour toujours safamille,
ses penates et ses esperances d'avenir ; il faut qu'il s'y
attache irrevocablement, pour y terminer sans regret ses
jours.

Ces idees, cosmopolites en apparence et qui ne le sont
pas en realite, ces idees ne germeront jamais dans les
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tetes frangaises. La France la France s'ecrie sans cesse
le Frangais ä l'elranger, je veux revoir la France, je veux
mourir en France. Sentiments nobles sans doute etqu'un
gouvernement doit bien se garder d'affaiblir jamais, mais
avec lesquels on ne fonde pas des Pensvlvanies.

Lesnegociants, lesindustriels, les artisans frangais que
j'ai vus dans l'Algerie, n'ont qu'une pensee : amasser
promptement et partir. Je ne parle pas des cultivateurs,
puisqu'il n'y en a point; ceux qu'on a qualißes ainsi
etaient presque tous des manouvriers, qui fauchaient et
enlevaient des fourrages dans la plaine. Recolter des
herbes qui croissent naturellement, n'est pas de l'agri-
culture ; c'est encore moins de la colonisation.

L'habitant de la Colonie helvetienne de l'Algerie (c'est
ainsi qu'on la nomme dejä en Suisse) serait un veritable
colon agricole, dans toute l'acception du terme. On rend
partout justice ü l'esprit d'ordre et de conduite de mes
compatriotes, ä leur experience des exploitations rurales,
ä leur perseverance dans le travail, ä, leur fidelite aux
engagements. Comme il importe qu'on ne croie point que
l'emigration suisse se composerait de la population in-
fime des villes et des campagnes, je vais exposer en peu
de mots les motifs qui engagent si souvent tant de
Suisses ä s'expatrier, eux si attaches ä leur pays que sur
les bords de l'Ohio ils en conservent les moeurs, les
chants et le religieux souvenir, apres plusieurs generations

Les dissensions politiques sont frequentes et souvent
profondes dans la Confederation helvetique. Chaque an-
nee voit disparaitre quelque gouvernement, changer des

constitutions, ou au moins remplaccr un nombreux
personnel administratif. Ces petites revolutions n'agitent pas
seulement les classes cultivees, comme dans les Etats
monarchiques ; elles portent le trouble jusque dans le
dernier hameau; car peu de personnes restent etran-
geres ä la politique dans les democraties. De lä, des ini-
milies enlre voisins, des haines de families, le degoüt et
l'expatriation. Les gouvernements eux-memes, pour se

conserver, sont maintes fois reduits ä persecuter et ä

proscrire des citoyens, par la seule raison que leur po-
pularite les effraie.

L'intolerance religieuse est d'autant plus funeste en
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Suisse, que la plupart des Cantons sont mixtes. II y a

frequemment division entre les catholiques et les protes-
tants, persecution des differentes sectes reformees
entr'elles, oppression des paisibles anabaptistes, ces
hommes si laborieux, si simples, si moraux. Des districts
entiers de l'Amerique sont dejä peuples de ces quakers
de l'Allemagne.

Mais ces causes puissantes d'emigration n'exercent pas
autant d'influence que les institutions communales et les
lois civiles. En Suisse, les droits de bourgeoisie sont
encore partout en vigueur. Celui qui habite une commune
dont il n'est pas bourgeois, füt-elle situee en vue du clo-
cher de son village, non seulement v est prive de tous
les avantages communaux, mais il y est encore astreint
au paiement d'une taxe annuelle, fixee arbitrairement,
et considerc personnellement comme un etranger, il n'y
jouit pas meme librement de ses droits politiques Dans
le sein des bourgeoisies memes, il y a presque partout
des privileges de fortune; ainsi, ce n'est pas entre les in-
dividus ou les menages que se distribuent les jouissances
communales ; el les sont reparties dans la proportion des
proprietes, de maniere que le riche obtient beaucoup et
que le pauvre ne regoit rien. II en est resulte que le pau-
perisme y est regi par des lois aussi desastreuses qu'en
Angleterre, et que par des motifs trops longs ä develop-
per, c'est moins souvent la famille pauvre que la famille
aisee qui abandonne son pays. Dans plusieurs Cantons, li
existe un autre privilege, qu'on aura de la peine ä com-
prendre en France, car il est l'inverse du droit d'ainesse,
le plus jeune des fiis herite seul du domaine paternel, et
les autres enfants n'obtiennent qu'une indemnite pecu-
niaire, avec laquelle il leur est difficile d'acqudrir une
maison et quelques pieces de terre, les proprietes etant
peu divisees et augmentant journellement de prix. lis
vont en grand nombre former des etablissements en Ame-
rique.

L'Allemagne ayant ä peu pres les memes institutions
communales el civiles que la Suisse, a du egalement
subirles consequences cle ce Systeme vicieux. La
frequence des emigrations en a fait passer le besoin dans
les idees et clans les incßurs, et beaucoup s'expatrient
main tenant sans necessite, par esprit d'imitation.
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L'egalite parfaite qu'une legislation uniforme et ration-
nelle a introduite entre tous les Francais, et la faculle
garantie d chacun de pouvoir transporter sans inconvenient

son domicile dans toutes les parties du royaume,
d'etre considere et traite partout comme citoyen et d'y
jouir'aussitöt des droits de cite ou de commune, ces
bienfaits, refuses ä la plupart des autres peuples, contri-
buent beaucoup sans doute ä retenir en France ses
habitants, surtout ceux des campagnes. La France doit-elle
s'en plaindre et voudrait-elle sacrifier des institutions qui
font sa prosperite et son bonheur, au triste avantage de
pouvoir disseminer ses enfants sur tous les points du
globe, pour y creer des colonies d'une utilite problema-
tique? Evidemment non. Mais s'il est demontre, bien
moins encore par ce queje viens d'exposer que par l'ex-
perience des fails, qu'elle ne peut pas avec ses nationaux
seuls peupler suffisamment et par consequent conserver
l'Afrique, qui, par sa destination, sort entierement de la
classe des colonies ordinaires, alors eile ne doit pas
hesiter ä prendre des mesures promptes et efficaces pour
appeler ä eile leplus grand nombre possible de ces braves
emigrants qui, chaque annee, s'embarquenl courageuse-
ment pour les deux Ameriques. Elle le peut.

D'ailleurs, l'interet bien entendu de la France n'est pas,
ä mon avis, de diminuer doublement sa propre population

par l'envoi au loin d'une armee et de nombreux
colons. Si l'on contestait qu'il n'y eüt pas affaiblissement
pour eile en privant chaque departement de quelques
milliers de families, du moins faudruit-il convenir qu'il
n'y aurait que deplacemenl, et non augmentation de
force; tandis que la colonisation par des etrangers, bien-
töt nationalises, serait une complete d'un genre nouveau,
conquete d'hommes qui vaut. bien celle des territoires.

Si, en 50 ans, la population des Etats-Unis a augmente
de 10 millions d'ämes, enlevees en partiek l'Europe, celle
de l'Algerie, en se developpant sous l'influence des
memes causes, ne pourrait eile pas, en 25 ans, progresser
jusqu'ä un million?... Les Romains aussi, nos maitres en
matiere de colonisation et qui ont laisse partout sur le
sol de l'Afrique des ruines si instructives pour leurs suc-
cesseurs, les Romains n'ont pu y asseoir solidement leur
domination qu'en la couvrant d'un reseau de colonies, et
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cependant ils n'avaient pas eu h combattre, en outre des

peuplades autochtones, une religion hostile et les hordes
de 1'Arabie. — Un million de Chretiens (car c'est bien
par ce mot qu'il faut designer la veritable distinction), un
million de Chretiens dans I'ancienne Regence, non seule-
ment en garantirait indefinimentla possession, maisdon-
nerait une base d'operations qui permettrait d'aspirer ä
tout dans la Mediterranee.

J'ai entendu souvent elever cette objection : N'y aurait-
il pas danger pour la France ä confier l'avenir d'une si
importante position ä une population composee d'elements
si divers et en majeure partie etrangers?

Je ne le pense pas. Les Frangais seront en majorite
dans les villes, et l'on sait que ce sont les citadins qui
donnent l'impulsion ä un pays et le dirigent. Les colons
etrangers, presque tous repandus dans les campagnes, oü
ils seraient encore melanges de colons frangais, s'adon-
neraient generalement aux travaux des champs et aux
professions qui s'y ratlachent; toute la politique des cul-
tivateurs consiste ä ameliorer ou ä agrandir leur propriete;
le gouvernement qui les protege, qui ne les tourmente
pas et ne les surcharge pas d'impöts, peut se fier ä leur
devouement.

Si des doutes pouvaient exister ti l'egarddes premiers
immigrants, ils devraient se dissiper relativement ä leurs
enfants, qui se nationaliseraient inevitablementsous l'in-
fluence irresistible de l'öducation, de la langue et de
l'idenlite des interets. La multiplicite meme des langues
ramenerait forcement ä une seule, ä la langue officielle.
J'ai entendu dans plusieurs villes de l'Algerie des enfants
espagnols, italiens, allemands, maltais, maures, juifs,
negres, se servir tous de la langue frangaise, lorsque
leurs jeux ou des querelies les mettaient en contact les
uns avec les autres, et cependant ce n'est que depuis dix
ans que ce lien commun a commence h. les reunir.

Pendant de longues annees et toujours peut-etre il n'y
aura en Afrique que des Chretiens et des Mahometans,
des Europeens et des Indigenes. La civilisation et la bar-
barie, auxquelles l'Evangile et le Goran pröleront des
couleurs plus tranchees encore, seront constamment aux
prises, et malgre les treves et les pacifications forcees,
les deux camps ne cesseront d'exister. Quelque soit done
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leur origine et qu'ils viennent da nord ou du midi de
notre continent, les colons ne formeront qu'un penplc,
et ce peuple sera naturellement francais. Pour arriver
plus promptement ä ce resultat, ll y aura sans doute
quelques dispositions ä prendre; je les indiquerai plus
loin.

Que si une nation europeenne voulait enlever l'Algerie
ä la France, ou seulement l'en expulser, eile serait
obligee necessairement de s'appuyer sur les Indigenes et
de les appeler ä son aide Ceux-ci, suivant leur habitude,
se prdcipiteraient sur les etablissements coloniaux, pour
s'y livrer au pillage et ä la devastation ; des lors la nation
envahissante, qui leur aurait mis les armes ä la main,
serait pour les colons un objet d'execration, e' la France,
pourrait compter sur leur concours energique, sur une
resistance desesperee.

J'ai du m'etendre un peu sur ces considerations, parce
qu'elles sont de nature ä detruire quelques erreurs, et
que d'un autre cöte, si dans ce moment il n'est pas question

d'un plan de colonisation generale de l'Algerie par
les emigrants de toute l'Europe, mais seulement d'une
colonie helvetienne, celle-ci toutefois ne se composera
pas uniquement de Suisses, mais encore d'Allemands, de
Tyroliens, de Savoisiens, qui les suivront, ainsi que
d'Alsaciens, de Lorrains, de Comtois, voisins des Suisses
et des Allemands, laborieux et honnetes comme eux et
qui confondront volontiers leurs travaux avec les leurs.
Je ne parle pas des Maltais, Italiens et Espagnols, dejä
etablis temporairement sur les cotes algeriennes ou qui
les frequentent, pour s'y livrer ä la peche et au cabotage;
on verra plus tard la destination que je proposerais
de leur donner, dans l'interet de la marine frangaise.
Ainsi la colonie helvetienne, dans laqueile la population
Suisse serait dominante, renfermerait ces elements varies
qui me semblent plus propres it ramener ii l'unite fran-
gaise qu'une composition homogene, et eile pourrait
servir d'essai, si eile portait de bons fruits, pour gencra-
liser ce Systeme et l'appliquer ä toute l'Algerie.

Place par les circonstances dans une position h pou-
voir exercer quelque influence sur mes cotnpatriotes, je
chercherai ä reunir dans la merne contree, oh ils pour-
ront vivre ensemble et suivant leurs moeurs, ceux qui se
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disposeraient ä traverser l'Ocean pour aller se perdre
dans des regions pen connues, et ceux ([ue la confiance
que je puis inspircr engagera ä m'accompagner ou ii me
joinclre successivement; je ne le ferai toutefois qu'apreS
avoir acquis la certitude que par l'adoption des mesures
que je vais avoir l'honneur de proposer, ils trouveront en
Afrique securite, sante et bien-etre, pour prix de
labeurs penibles et constants, qui ne seront pas moins
utiles ä la metropole qu'ä la colonie. Heureux si je puis
rendre ce double service ä la France et ä ma patrie.

Choix de la contrce pour l'etablissement

de la colonie helvetienne

Toutes les parties de l'Afrique francaise sont suscep-
tibles d'etre colonisees, et quoique la fertilite semble
diminuer ä mesure qu'on avance vers l'occident, en par-
tant d'Alger, et qu'au contraire elle augmente sensible-
ment dans la direction Orientale jusqu'ä Böne, cependant
la province ineme d'Oran, la moins favorisee par la
nature, serait placee partout au nombre des beaux et des
bons pays, lorsque ses montagnes seraient reboisees, ses
plaines et ses vallons vivifies par la culture. II est meme
plusieurs de ses points qui, joignanth l'excellence du ter-
ritoire l'avantage d'une position strategique importante,
reclameraient la creation d elablissements coloniaux
solides et progressant vers l'interieur, afln de preter leur
appui ä rarinee, dont la presence sera necessaire dans
celte province plus longtcmps (juc dans les autres, grace
ä la guerre de religion que les Espagnols y out entretenue
si impoliliquenieut pendant trois siecles. Ainsi I'embou-
chure et le bassin du Chelif, principal fleuve de I'Algerie,
par oil Ton penetre dans la plaine de la Mina et au centre
de la province de Titeri Ainsi Mostaganein, Mazagran et
la riante vallee d'Hachem, couverte de vignes et de
figuiers, et qui, s'elevant par une pente douce, va s'unir
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aux plateaux qui menacent ä la fois Mascara, le cours du
Chelif et la plaine de l'Habra. Ainsi I'embouchure, quoique
marecageuse, de la Macta, qui decouvre la plaine du Sig
et le chemin le plus direct sur Mascara. Ainsi l'ancienne
Arsenaria et le port d'Arzeu, d'oii, en suivant les vallons
qui y debouchent et en passant au pied de la montagne
des Lions, on ouvrirait par terre jusqu'ä Oran une route
bordee de fermes et de villages, tandis qu'une autre route
contournant le golfe et touchant au Vieil-Arzeu, au Port-
aux-Poules, ä Mazagran, ä Mostaganem, irait aboutir au
mouillage rendu praticable du Chelif, et ä la bourgade
qui y serait construite. Ainsi encore, le plateau situe au
midi d'Oran, terrain de mediocre valeur, mais qui par sa
proximite d'une ville populeuse, offrirait cependant une
exploitation lucrative, et qui allant se confondre, .en
s'amdliorant toujours, avec les environs plus riches de
Meserguin, domine de lä les bords du grand lac sale de
Sebgha et la vaste plaine de Meleta. Ainsi enfin, I'embouchure

et le cours de la Tafna qui conduisent a Tlemcen,
et dont l'importance est attestee par l'occupation permanente

de l'lle de Raschgoün.
Je pourrais presenter les memes apergus sur la

colonisation de la province d'Alger, si l'on devait s'occuper
maintenant d'un plan general, ou si la colonie helvetienne
pouvait y 6tre placee ; mais ni l'une ni l'autre de ces
provinces ne peuvent convenir pour un premier essai de
colonisation partielle, parce qu'elles manquent encore d'une
condition indispensable de succes, la securite, et que si
cet essai etait malheureux, il empecherait toute tentative
semblable de se renouveler et des lors pourrait compro-
mettre le sort meme de l'Algerie. Cette securite pourrait
sans doute etre procuree ; mais pourquoi detourner une
partie de l'armee de sa destination actuelle, pour proteger
des etablissements naissants qui peuvent etre aussi avan-
tageusement crees ailleurs et dans une contree plus tran-
quille, oü le concours des troupes sera ä peine neces-
saire.

La Metidja, dira-t-on, doit etre colonisee h tout prix,
du moins 1'obstacle cont<nu dont on se propose de l'en-
tourer, semble en faire foi, et consequemment il serait
naturel qu'apres les sacrifices exorbitants qu'elle aura
occasionnes ä l'Etat, les emigrants suisses allassent la
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peupler, de preference ä tout autre lieu. Je me permettrai
d'exprimer raon avis sur cette importante question.

Je ne crois pas que cette plaine seduisante et perfide,
comme eile mörite justement d'etre appelee, puisse etre
habilee de longtemps. L'insociable Hadjouten'estpasson
plus redoutable ennemi, c'est YinsahibriU. En vain creu-
sera-t-on des fosses, en vain dirigera-t-on des canaux
d'une riviere ä une autre riviere ; l'ecoulement des eaux
contribuera certainement beaucoup ä l'assainissement,
mais ses effets, qui ne sont pas immediats, ne suffiront
pas; il faut encore le temps, la culture et le boisement;
le temps, pour detruire les arnas seculaires d'herbes
putrides ou pour en changer la nature ; la culture, pour
operer le melange des terres, enfouir Celles de la surface
et les remplacer par les couches inferieures, exposees ä

leur tour ä Taction de l'atmosphere ; le boisement, pour
entretenir la purete de l'air, au moyen de la propriety
que possedent les feuilles des arbres tantöt d'absorber,
tantöt de degager quelques-uns de ses elements. L'absence
de culture et la destruction des forets sont, avec la
stagnation des eaux, les causes de Tinsalubrite de l'Afrique.

La Metidja a inspire et inspire souvent encore un en-
goüment qui deviendrait dangereux,s'il devait influer sur
de grandes mesures d'administration; chez les uns, c'est
Taspect de sa vegetation luxuriante apres les pluies, qui
Ta fait naitre ; mais pour un grand nombre, il y a eu un
autre mobile : ses prairies naturelles ont eveille toujours
l'avidite des speeulateurs. Faucher les fourrages, les re-
colter sans peine (en temps de paix) et les conduire dans
les camps ou ä Alger pour les vendre cherement aux
fourriisseurs, on a appele cela coloniser. Des benefices
considerables en sont resultes pour quelques entrepreneurs,

et ils tentent une foule de personnes; mais ce
genre d'exploitation, quoique momentanement utile ä
Tarmee, n'a pas d'avenir, car la quantite des chevaux
que le gouvernement entretient dans la province, dimi-
nuera considerablement un jour, et alors il faudra bien se
resoudre ä trainer peniblement la charrue dans cette
plaine, ä s'y livrer ä l'education chanceuse du betail et ä

y planter des arbres sur le rapport desquels il faut long-
temps attendre; travaux dont seraient peu capables la
plupart des amateurs de son occupation immediate.
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Dans mon opinion, que je dois exposer avec franchise,
1 'obstacle continn ne produirait pas les resultats qu'on en
espere. Ii pourrait jusqu'a un certain point arreter les
brigandages des Bedouins, mais il serait iinpuissant
contre la fievre, qui continuant ä deciiner les colons im-
prudents qui s'y hasarderaient, forcerail unescconde fois
ä la retraite ceux qui auraient echappc ii la niort, et re-
nouvellerait le desastre des malheiueux Alsaciens qu'on
y a sacrifies. Cependant, on aurait epuise les forces de la
colonie, occupe presque inulilement des tnilliers de bras,
si rares et si precieux en Afrique, et depense des millions
qui suffiraient pour entreprendre et poursuivre la colonisation

complete de toute l'Algerie.
La Metidja n'est pas condanmee ä un eternel abandon,

mais l'epoque de s'etablir dans celte Terre-proinise n'est
pas encore venue ; il faut proceder ä pas lents, maissurs,
ä sa possession Les collines du Sahel ct le Massif d'Alger,
depuis le cap Matifou jusqu'au promontoire do Torre-
Chica, ou plutöt depuis le cours du Boudouaou, au delk
de l'IIamise, jusqu'ö. celui du Gourinat, ä Toriginc des
montagnes de Gherchel, serviront d'instrumenlsa sa colo
nisation. Ce Sahel et ce Massif ainsi delimites forment un
demi-cercle autourde la Metidja, qu'ils dominenl, et vont
s'unir ä l'Atlas du cöte de Blidah ä l'occident, et des

camps de Mustapha et du Fondouk ä l'oi'ient. Ce territoire
etendu, qui d'aiileurs renferine les belles campagnes des
environs d'Alger et plusieurs points importants qui sont
occupes et peuples, ce territoire peut etre partout livre ä
la culture, ou converti en foröts ; celles-ci deja en brous-
sailles et en taillis, s'eleveraient en peu d'annees, lorsque
les indigenes ne pourraicnt plus se livrer ä leur funcste
habitude de les incendier periodiquement, el la plaine
ressentirait elle-meine les efl'ets de leur influence sani-
taire.

Depuis l'embouchure de l'llarrach jusqu'a la pointe
Pescade la securile regne dejä, et aillours, apres quelques
efforts, eile ne tarderait pas ä naitre aussi. L'insalubrilc
ne se fait senLir que dans quelques expositions qu'al-
teignent, pendant l'ete, les emanations de la Metidja.

Si ce territoire elait bien cultive, il pourrait nourrir
50,000 habiLants, et en outre Alger et sa garnison. Pour-
quoi ne pas commencer par lä'?
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Lorsqu'une fois il serait sature de population et que les
etablissements, se succedant les uns aux autres, seraient
parvenus jusque sur les versants qui regardent la Metidja,
alors il serait temps de l'envahir elle-meme. Je suppose
que depuis plusieurs annees la correction du cours des
rivieres et l'execution des grands canaux d'epuisement,
operees par les soins du gouvernement, auraient
commence ä produire des resultats; l'assainissement serait en
voie de progres ; ce serait aux colons h achever l'ouvrage
par la culture, mais avant d'y prendre domicile. Loges
encore dans les fermes les plus rapprochees du Sahel,
qui n'en seraient qu'ii une faible distance, ils laboure-
raient d'abord ce sol peu habitable, dessecheraient les
niarais partiels qui pourraient etre restes et assainiraient
surtoutle terrain sur lequel lafermedevraitetre construite,
entr'autres en l'entourant de plantations serröes d'arbres
ä fruits, et meme d'autres especes qui croissent avec plus
de rapidite. Ce n'est qu'apres ces travaux preparatories
que leurs maisons pourraient etre edifiees, maisons en
magonnerie, sous peine encore du sacrifice de leur sante.

\ cette premiere ligne de cultures et d'habitations en
succederaient bientot une scconde, une troisieme et ainsi
de suite, en prenant toujours les memes precautions, et
si ces operations se poursuivaient egalement de l'autre
cöte de la Metidja, en partant des etablissements colo-
niaux qu'on anrait aus^i pu asseoir sur les collines au
pied de 1'Atlas, depuis Blidah jusqu'au Fondouk ; si Bou-
farik, situe au milieu de la plaine, y prenait part et
s'elargissait dans tous les sens, il ne serait pas difficile
do prevoir l'epoque, un peu eloignee sans doute, oü la
Metidja serait en fin entierement assainie et peuplee.

On ne manquera pas de dire que les etablissements du
pied de l'Atlas seraient bien hasurdes et qu'il ne serait
pas plus possible de les proteger sans un obstacle continu
que la Metidja elle-meme.

D'abord, ces etablissements n'entrent pascomme
condition absolue dans ce plan ; en second lieu, ils ne
seraient entrepris qu'apres que le Massif et le Sahel
auraient dejl une population imposante, qui permettrait de
lever les camps places dans leurinterieur et de les porter
dans des positions bien choisies au-delä de la route du
Fondouk ä Blidah. Enfin, je crois que des lignes de
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villages et de fermes, telles que je les proposerai pour la
colonie helvetienne, defendraient raieux cette route et la
plaine que 1 'obstacle continu.

Les difficultes qui s'opposent ä la grande colonisation
sont des plus graves ; on peut les surmonter, mais c'est
en agissant toujours avec methode et prudence, et par-
fois avec une lenteur peu compatible avec l'envie d'une
jouissance anticipee, qui tourmente ceux qui ont rnis une
mer entre eux et leur terre natale, et qui n'ont pas l'in-
tention de se faire de l'Afrique une nouvelle patrie.

On concevra sans que je les explique les motifs qui
in'empechent de demander les environs d'Alger pour
siege de la colonie helvetienne. Elle ne serait pas 5 sa
place aux portes d'une capilale, qui detruirait bientöt le
caractere propre qu'elle doit tendre ä conserver.

Les champs qui avoisinent Cherchel, Bougie et Djidjelli
sont d'une fertilite remarquable, mais les montagnes in-
festees de Iiabyles qui les ceignent de trop pres,
s'opposent ä un developpement colonial süffisant. — Tenez,
Dellys et Collo ne sont pas encore occupes. — Les plaines
arrosees par le Zefsaf et ses affluents sont riches et
attrayantes et le pays est pacifie : Philippeville, qui en
est le debouche et qui grandit rapidement sous l'in-
fluence de circonstances favorables, doitpouvoir les peu-
pler un jour, au moyen de l'al'fluence de monde que sa
position et son commerce ne cesseront d'y attirer.

J'arrive enfin ä une localite dechue et qu'une
decadence imminente menace, ä Böne, qui ne peut etre sau-
vee que par la colonisation, ä laquelle d'ailleursla nature
de son territoire se prete convenablement.

Philippeville s'est peuple en partie aux depens de
Bone, qu'il tend sans cesse ä absorber. La population
civile de cette derniere ville elait encore, au fil aoüt 1840,
de 5,497 ämes, dont 2,300 Indigenes, 1,345 Maltais, 553
Italiens, 94 Espagnols, 51 Allemands, 20 Suisses, 13
Beiges, 5 Grecs et 1,116 Francais,'melange qui revele
bien que l'Europe entiere doit etre appelce h l'oeuvre re-
generatrice de l'Afrique, sous le drapeau de la France.
Cette population qui diminue jonrnellement et qui,
depuis le recensement du precedent mois avait encore
perdu 33 habitants, eprouve un malaise croissant et voit
avec douleur arriver le moment oü ses rues seront de-
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sertes, ses maisons neuves sans valeur et son port
dölaissö pour Philippeville et Stora, qui lui ont enleve la
route de Constantine. Cependant, eile a depuis longtemps
tournö ses regards vers les ferliles plaines qui, du pied
de ses murs, s'etendent au loin jusqu'aux chaines du
.Turjura, vers les profondes vallees qui viennent y abou-
tir, vers les deux fleuves qui s'ecoulent dans le golfe et
dont les rives et les eaux pourraient etre d'une si grande
ressource pour l'agriculture et le commerce, et eile a
compris que lä est la veritable richesse et l'avenir de la
contree. Mais que pouvait-elle entreprendre sans travail-
leurs, sans colons? Parmi les 3,197 Europeens de Böne,
il y a bien quelques jardiniers, mais pasun cultivateur.

Les sollicitations des autorites et des citoyens de Böne
ont pu avoir quelque influence sur ma determination ;

mais j'ai surtout cede ä des considerations d'une valeur
positive : la necessity de prevenir la ruine d'une cite
longtemps florissante; l'interet puissant pour la France
de peupler fortement une province qui louche aux fron-
tieres tunisiennes el qui se rapproche du Levant ; la
possibility de joindre ä la population agricole de l'interieur
et de fixer sur le littoral une population non moins utile
de marins ; la fertility du sol et la soumission des Arabes,
qui depuis plusieurs siecles sont accoutumes ä voir des
Frangais etablis sur leurs cötes et ä entretenir des
relations pacifiques avec eux.

C'est done la ville de Böne que je proposerai pour
siege central de la colonie helvetienno.

Quant ä la circonscription territoriale ä lui assigner,
eile doit etre determinee par le developpement que la
colonie est susceptible de prendre dans une periode de
25 ans, par les communications cju'elle est appelee ä ou-
vrir en s'etendant graduellement dans des directions
diverses, et par les limites naturelles.

Ces conditions me paraitraient remplies par la reunion
des trois cercles de Böne, de La Galle et de l'Edough en
une seule province, destinee ä la colonisation. — Les
cercles de l'Edough et de La Calle sont comme des
annexes de celui de Böne, et ils me semblent ne'cessaires ä
la realisation complete de notre Systeme.

Aux portes meines de Böne commence une plaine qui
va se confondre, au sud des ruines d'Hippone, avec celle
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de la Seybouse ou de Draan, comparable par Tdlendue ä

la Metidja, et ä l'ouest avec la vallee des Kharesas. Ici
surgissent dejä deux difficultes.

La premiere, c'est cjue l'Etat ne possede rien ä proxi-
mite de Böne, et que par consequent il ne pourra rien y
conceder aux colons. Tout a ete acquis par des specula-
teurs, au commencement de l'occupation, et ils sont
encore detenteurs de milliers d'hectares qui sont comme
des non-valeurs en leurs mains, faute de bras pour les
cultiver. La propriele domaniale la plus rapprochee. et
consistant en 400 hectares ä l'entree de la plaine de
Draan, est ä 8 kilometres de Bone ; puis viennent 1750
hectares en sept pieces dans la meme plaine et sur les
deux rives de la Seybouse, ä 15, ä 18, h 25 et ä 30
kilometres. Au delk du camp de Draan et du lac de Fetzara,
tout est disponible, comme ayant appartenu ä l'ancien
beylick, auquel le domaine a succede ; saul'le parcours
et les cultures passageres des tribus arabes.

Des les premiers pas notre Systeme cle colonisation
serait entrave dans son execution, si des espaces aussi
considerables devaient rester en arriere sans etre suffi-
samment cultives et couverts d'habitations Une des
conditions essentielles de ce Systeme est de grouper les eta-
blissements et de les faire succeder les uns aux autres,
sans lacune, afin qu'ils puissent se preter reciproque-
ment aide et protection. La securile sera d'autant plus
grande que les populations seront plus compactes.

Pour obvier ä cct inconvenient, on pourra procurer
des colons fermiers ä ces proprietaires. Parrni les
emigrants, il y en aura beaucoup qui inanqueront du capital
qu'exigent le defrichement et l'exploitation d'une terrc ;

ce sera aux proprietaires ä leur en faire l'avance, en
passant avec eux des contrats dans le genre des baux ä

cheptel. S'ils nele peuventou ne le veulent pas, la colonie
elle meme pourra leur offt'ir le rachat des proprietes ä
des prix equitables; mais si Tune et Tautre de ces propositions

devaient etre infructueuses, il ne resterait plus
qu'ä solliciter du gouvernement une ordonnance, qui
prescrirait ä tout proprietaire de cultiver ses terres dans
un temps donne, sous peine d'expropriation pour cause
d'utilite publique.

La seconde difficulte est l'insalubrite de la plaine de
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Böne, insalubrite qui, ä ce qu'on assure, etait inconnue
avant la conquele. Une forfit de figuiers, d'oliviers, de
jujubiers couvrait alors la campagne ; beaucoup de ces
arbres doublement utiles out servi de combustible aux
soldats, pendant la guerre, et les aulres ont ete abattus
par ordre du genie, pour decouvrir les abords de la place.
Les exhalaisuns du sol ainsi depouille ont pu se porter au
loin, et la ville de Bone elle-meme en a subi les perni-
cieux effets ; son (Mat sanitaire cependant s'est ameliore
sensiblernent, grace aux travaux d'assainissement dejä.
executes ; ils consistent principalement ii dessecher les
marais, et ils ne pourront l'etre completement que lors-
qu'on aura dirige, dans la Seybouse, les eaux de la Bou-
gihma qui, ayant son embouchure ensablee, n'a plus
d'issue dans la mer et reste, ainsi que plusieurs ruisseaux,
en mares dangereuses dans la plaine.

Ces travaux devraient etre poursuivis et termines avec
le plus de celerite possible.

En attendant, la colonisation ne serait pas inactive.
Elle s'etendrait sur les versants des inontagnes qui bordent
la plaine, sur les collines, dans les vallees, d'oü elle
descendrait avec precaution dans cette petite Melidja.

Le cercle de 1'Edough est presque entierement com-
pris entre celui de Böne et la mer, et ses montagnes se
confondent avec celles qui forinent le cap de Garde et qui,
au nord-ouest, s'approchent de si pres de la ville et de la
Casbah. Lacolonie, dansl'unede ses directions, s'avance-
rait par la vallee des Kharesas vers lelac de Fetzara, dont
les rives sont couvertes de ruines romaines. La route qui
doit relier par terre Böne et Philippeville suivrait cette
vallee et irait, en cötoyant le bord septentrional du lac,
passer dans le cercle de 1'Edough pour rentrer ensuite
dans celui de Böne. Ces deux cercles ne peuvent evidem-
ment pas etre separes.

Lorsque la colonie serait parvenue jusqu'au cercle de
Philippeville et qu'elle aurait donne la main ä celle que
cette cite ne manquera sans doute pas d'elablir autour
d'elle, alors les peuplades de Kabyles, jusqu'ici intrai-
lables, qui habitent les montagnes de 1'Edough et dont
les champs semes de bosquets d'oliviers et de figuiers
s'aperqoivent de la mer, quand on range leurs cötes, se-
raient entierement cernees, et force leur serait de se
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soumettre ä la domination frangaise et d'accepteiJ tous
les jours quelcjue chose de notre civilisation. C'est ainsi
que la colonisation devrait, partout oü cela serait possible,
couper les communications des indigenes et les isoler les
uns des autres.

Dans la plaine de Draan, la colonie suivraitla route de
Constantine, borderait les rives de la Seybouse, du Ma-
frag et de l'Oued-el-Kebir, se dirigerait vers le passage
que le Mafrag s'est ouvert dans l'Atlas et qui, dans la
suite, servira de voie de communication avec Tagilt et
l'interieur de cette partie de l'Afrique, puis en remontant,

vers l'est, l'Oued-el-Kebir et ses pelits affluents, arri-
verait par des vallees Ires riches et que la topographie
encore imparfaite de nos cartes n'indique point, jusqu'au
lac El-Garah, ti dix kilometres au sud de La Calle.

Un chemin plus direct et plus rapproche du littoral
conduit de Böne ä cette derniere ville ; quoique les terres
qu'il traverse soient en general moins ferliles, il impor-
terait cependant qu'elles fussent occupees par des eta-
blissements non interrompus, comme ailleurs.

Le genie civil a propose la construction de deux ponts
en fil de fer sur la Seybouse et le Mafrag, et d'un canal
de jonction entre les deux fleuves. Leur ulilite incontestable

engagera sans doute l'autorite ä, les faire executer.
La petite ville de La Calle dont la population civile

n'est que de 62 ämes, pourrait etre relevee de ses ruines
sans de tres grands frais ; eile ne peut devenir le centre
d'une colonie agricole, parce que tout le terrain qui est
dans son voisinage, entre la mer et les trois lacs, est
'impropre ä la culture. En revanche, il est implante de
forets, dont la conservation et l'usagebien regies seraient
d'une grande importance pour la contree ; je traiterai
plus specialement ce sujet en parlant de l'administration
forestiere. J'indiquerai aus&i la destination qui pourrait
etre donnee ä la ville et au port de La Calle, dans un
article particulier sur la marine locale.

A partir des Irois lacs, le pays change d'aspect et de
nature ; des vallons ferliles remontent du lac des Pois-
sons, k l'est, vers les montagnes qui separent l'Algerie de
l'Etat de Tunis ; des plaines et des vallees encore plus
remarquables s'etendent du lac El-Garah jusqu'ä l'Atlas,
au sud, ou se dirigent vers l'ouest avec l'Oued-el-Kebir,
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qui reunit ses eaux ä celles du Mafrag dans la grande
plaine de la Seybouse. Je crois qu'il serait convenable de
creer des villages et des fernies dans ces differents bassins,
pour couvrir les forets de La Calle et les garantir des

ravages des Arabes, de meme que pour relier les com •

munications avec les etablissements qui, du Mafrag,
suivraient le cours de l'Oued-el-Kebir.

Un centre de colonisation serait avantageusemsnt place
pres du lac El-Garah ; il consisterait d'abord en un village,
pour point de depart, lequel deviendrait indubitablement
une ville. C'est lä que pourraient etre fixes les colons
protestants, ainsi que dans lesplaines et les vallees adja-
centes ; il vaudrait mieux les laisser reunis dans le meme
cercle que de les confondre avec les catholiques ; les frais
de culte seraient moins onereux et l'exercice des deux
religions jouirait de plus de libertd.

_ «I* _

Preference ä donner, en general« an systems des

fermes sur celui des villages. -- Moyens d'obtenir
la securite.

Les proprietes et la vie des colons ayant dte tant de
fois exposees en Afrique, il est naturel que toute idee de
fermes isolees y soit maintenant mal. accueillie, et qu'on
n'y songe plus qu'ä la creation de villages fortifies. Cepen-
dant, malgre l'opinion presque unanime, je proposerai
un Systeme de fermes, partout oil les circonstances locales
le permetlront, avec un nombre restreint de villages peu
populeux et eloignes de deux ä trois lieues les uns des
autres.

L'habitant des fermes conserve mieux la simplicite et
la purete des moeurs que celui des villages. A l'abri des
petites intrigues qui penetrent jusqu'au hameau, il n'a
de difficultes avec personne et il se livre des lors avec
plus d'assiduite au travail. Les ameliorations en agricul-
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ture peuvent etre iatroduites avec moins d'obstacles et
plus de fruit dans les proprietes closes que dans les terres
morcelees ; l'exploitation en estaussi moins dispendieuse.
Les pays de fermes sont toujours mieux cultives et ils pro-
duisent proportionnellernent davantage que ceux qui
n'ont que des populations agglomerees, necessairement
plus.eloignees de leurs cultures. Enfin, une contree qui
ä chaque pas offrelt la vue une nouvelle habitation, inspire

et procure plus de securite aux voyageurs, et eile ne
peut que gagner encore sous le rapport de la beaute et
de l'agrement.

Les fermes ou maisons seraient reunies, suivant la
configuration du sol, par groupes au moins de deux, le
plus souvent de trois et de quatre, et construites aux
angles contigus des proprietds, Un mur d'enceinte les
relierait entre elles etservirait en merae temps de cloture
ä la cour commune. Les remises et ecuries s'appuieraient
interieurement sur ce mur, et n'auraient plus besoin que
d'un toit supporte dans sa partie inferieure par des co-
lonnes en bois, le cöte donnant dans la cour pouvant
rester ouvert sous le climat de l'Algerie. Les fermes
blevees aux angles de cette enceinte feraient saillie en
dehors, pour tenir lieu de bastions.

Trois ou quatre fermes ainsi reliees ensemble renferme-
raient toujours 8 ä 12 hommes capables de se defend re
vigoureusement. La garnison des blockaus n'est cornmu-
nement pas plus considerable, et l'on sait que les
indigenes n'ont jamais pu s'emparer d'un seul de ces fortins,
que meme ils ne les attaquent plus maintenant.

Independamment de leur force propre, ces fermes ainsi
disposees en emprunteraient encore une ; bien plus
imposante et efficuce, dos autres fermes placees en avant
d'elles, derriere elles et sur leurs cötes, tous ces groupes
ne devant etre separes les uns des autres que par I'etendue
de leurs terres, car j'ai dejä dit ailleurs que la colonie
devait avancer graduellement, sans laisser en arriere
d'espace uon occupe.

Tout fermier serait tenu de clore sa piopriete d'une
liaie vive de cactus ou d'agaves, plantes utiles par leurs
produits, qui croissent avec rapidite et ferment des
obstacles impenetrables, meme pour les pietons. Ces haies
inultipliees, comme celles qui rendirent les guerres de la
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Vendee si meurtrieres, serviraient de remparts aux Euro-
peens et empecheraient pour toujours ces irruptions
soudaines el ces fuites rapides de la cavalerie arabe.

A chaque distance dc 10 ä 15 kilometres en tous sens
et dans les positions les plus f'avorables, il y aurait un
village ferine, ayant uue eglise, le presbytere, la maison
communale et l'ecole, une hotellerie et des habitations
pour les artisans les plus utiles dans les campagnes. On
reserverait autour, des terrains pour occuper leurs
families et pour l'extension eventuelle que le village pour-
rait prendre.

Je ne pense pas que les indigenes oseraient tenter des
incursions dans un pays peuple de cette maniere ; ä leur
premiere apparition, l'alarme serait jetee et repetee de
ferme en ferine, et ä chaque pas, ils seraient exposes
ä recevoir des coups de fusil. Iis courraient plus de danger
que s'ils ne devaient rencontrer que des villages, faciles
ä eviter, et la solitude ailleurs. La premiere et la seconde
lignes de ferrnes pourraient etre encore en butte ä leurs
attaques ; chacune d'elles recevrait, aw besoin, quelques
soldats en garnison ; les fermiers leur fourniraientle loge-
ment gratuitement et la noun iture moyennant uneindem-
nite, mode qui diminuorait beaucoup les frais et les
embarras de ['administration militaire, Ces soldats
pourraient aider leurs hötes dans les travaux des champs et
ameliorer leur sort par le salaire qu'ils en obtiendraient;
au sein de ces families luborieuses, ils prendraient goüt,
la plupart, ä la vie coloniale et finiraient par l'adopter.
On desire I'etablissement en Afrique des soldats liberes,
el jusqu'ici on l'a desire en vain ; aussi longtemps qu'ils
n'auront pour societe que les vivandieres des camps et
les cabaretiers des villes, ces fils de laboureurs n'aspi-
reront qu'a retourner dans leurs foyers, oil les attendent
d'autres affections.

Lorsqu'une nouvelle ligne de ferme se serait etablie en
avant, les petiles garnisons, quitlant celles qu'elles occu-
paient, iraient s'y loger.

Un corps special de carabiniers coloniaux pourraitetre
organise pour ce service, ä l'instar des corps parliculiers
ä l'Afrique qui existent dejä. 11 serait ä propos qu'il füt,
comme la gendarmerie, sous les ordres de l'autorite
civile, ä l'exception des cas oil il prendrait part ä une
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expedition avec d'autres troupes. On le composerait in-
distinctement de Frangais et de Suisses, ou, si on le pre-
ferait, entierement de Suisses, si habiles ä se servir de la
carabine. La depense de ce corps ne serait point une
nouvelle charge pour le fisc ; car 1'armee d'occupation,
qu'il renforcerait, pourrait etre diminuee d'autant.

Tous les colons seront armes et formes en milice ou
garde nationale, comme ils le sont dejä en Suisse ;

mais s'ils devaient avoir sans cesse les armes ä la main,
leurs travaux en souffriraient et la prosperite de la colonie
serait compromise. II est necessaire que des soldats
veillent constamment pour eux aux avant-postes.

Conditions de sante pour les colons

Construction prdalable des fermes -- Avances de fonds

II resulte des observations faites en Afrique, que le
mauvais etat des logements est une des priucipales causes
de maladie et de mortalite. Dans des expositions tres-
saines, les soldats tombent malades en grand nombre
lorsqu'ils ne sont abrites que par des baraques en bois.
On a generalement reconnu que les Europeens ont besoin
d'habiter des maisons construites en magonnerie, et qu'ils
ne doivent pas coucher au rez-de-chaussee.

Les colons ne seront pas plus rubustes que des soldats,
et leurs families le seront moins. Les femmes et les en-
fants dejä affaiblis par les fatigues d'un long voyage et
indisposes par le changement de nourriture et de climat,
seront decimds en peu de mois s'ils ne trouvent pas, en
arrivant, des logements sains pour les recevoir. Que cela
arrive et la colonie est perdue. Aussitöt que la nouvelle
de cette mortalite serait repandue en Suisse, pas une
famille honnete et aisee ne voudrait plus se rendre en
Algerie.

II ne faut pas perdre de vue que l'emigration ne doit
pas se composer de la lie des populations, comme il n'en
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va que trop dans beaucoup de colonies, mais de braves
gens et de bons menages, n'ayant jamais ressenti, dans
Jeur patrie, les tourments du vice ou les angoisses de la
misöre, et qui seront d'autant plus exigeants sur la question

de salubrite, qu'ils se sentiront capables de rendre
de plus grands services ä la colonie.

La construction prealable des fermes me parait une
mesure indispensable, afin que, des leur arrivee, les
colons puissent s'abriter et se loger avec leurs families,
pour commencer immediatement apres le travail long et
penible des defrichements.

Les consequences de cette proposition sont tres graves,
je ne l'ignore pas ; mais la conviction qui me l'a dictee
n'est pas moins profonde; je l'ai puisee dans l'enseigne-
ment de nombreux desastres, dans l'experience de per-
sonnes eclairees et dans mes propres observations en
Afrique. C'est, ä mes yeux, une condition d'existence ou
de non existence de la colonie

Peupler Cherchel, Blidah, Koleah, villes entourees de
jardins des Hesperides, on le peut sans mesures prelimi-
naires. Des maisonssontpretespour les colons ; logds des
le premier jour, ils recevront ensuite des champs oü la
charrue a passe naguere encore et qui sont ombrages
d'arbres seculaires, dont les fruits suffiront seuls ä les
entretenir pendant la premiere saison. Mais qu'on envoie
ces memes colons ä quelques lieues de ces villes, sur une
terre nue et brülante, sans abri, sans materiaux et sans
ouvriers pour bätir, sans eau peut-etre, et qu'on leur
dise : logez-vous comme vous pourrez et fecondez ce sol
vierge que nous vous donnons. Aucun d'eux, j'en suis
persuade, n'accepterait et ne pourrait accepter le cadeau.

Tel serait cependant le sort des pauvres immigrants
suisses Qu'on se represente un convoi d'une vingtaine
de families de ces oultivateurs, composees chacune, avec
leurs domestiques, d'une dizaine de personnes de tout
äge, debarquant ä Böne ou ä La Calle, avec le mobilier
restreint qu'un si grand eloignement'permet d'emporter
etrneme avec I'argent necessaire pour tirer une ferme du
neant. Qu'en ferait-on sans logement?

Les envoyer directement sur le terrain? C'est en vain
qu'ils se procureraient des tentes ou des planches, pour
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s'abriter provisoirement; les maladies et le decourage-
ment les rameneraient bientöt dans les höpitaux.

Les caserner ä Böne ou les placer dans des auberges,
pendant la construction de leurs fermes'? Leurs res-
sources s'epuiseraient, le sejour d'une ville en demora-
liserait un grand nombre et il en est pen qui, apres ces
epreuves, seraient encore capables d'entreprendre avec
succes une grande exploitation agricole.

Je sais qu'aux Etats-Unis les colons sont obliges de
construire leurs fermes ; rnais l'jnsalubritedu sol n'exclut
pas lä, comme en Afrique, les maisons de bois ; des
arbres de toute dimension abondent, ils sont sur place et
le colon n'a qu'ä y porter la hache ; en tres peu de temps
il peut se loger sainement. C'est precisement cette facility

de premier etablissement qui donne äl'Amerique une
si grande superiority sur l'Algerie pour la colonisation.

II ne serait pas necessaire, toutefois, que les fermes
fussent achevees ; il suffirait que les colons et leurs
families fussent d'abord ä couvert et enfermes, chacun ter-
minerait la sienne selon ses idees et ses moyens.

Bailleur de fonds — Montant du capital

mode de remboursement

La construction prealable des fermes necessitera
I'avance d'un capital assez considerable. Les associations
ont bien perdu de leur credit depuis l'abus qu'on en a

fait; les entreprises dans l'Algerie ne sont pas en faveur
chez les capitalistes etl'on ne parviendrait ni en France,
ni en Suisse, ä reunir en ce moment un nombre süffisant
d'actions. A des specuiateurs il faudrait payer des inte-
rets, des benefices meme, sacrifices que ne pourrait
supporter une colonie naissante, que des besoins journaliers
assiegeront longtemps.

Je ne pense pas qu'il soit possible de trouver un autre
bailleur de fonds que le gouvernement.

Le montant du capital fixe et l'epoque du rembourse-
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ment doivent etre determines par le developpement que
la colonie est susceptible de prendre dans un temps
donne.

Si des causes etrangeres, si des malheurs inevitables
n'arrdtent pas ses progres, elle peut acquerir une population

de 100,000 habitants en 25 ans, soit 4,000 ämes
par an. Le premier contingent, le plus difficile ä trouver,
est prdt; les autres se reuniront sans peine ä ce centre
d'attraction.

Quatre mille ämes formeront environ 400 menages ;
c'est done 400 fermes qu'il faudrait construire annuelle-
ment.

La main-d'oeuvre et les matdriaux etant ä des prix plus
eleves en Afrique qu'en Europe, on ne peut evaluer ä
moins de 5,000 fr. les frais de construction d'une ferme
non achevee, destinee au logement de dix personnes et ä

une exploitation rurale ; la depense pour les 400 fermes
serait done de deux millions.

Cette somme ne serait pas süffisante ; commeil s'dcou-
lerait du temps entre la ddpense et le remboursement,
comme il faudrait aussi des approvisionnements considerables

de materiaux, les constructions seraient bientöt
arretees si Ton n'etait pourvu d'un second capital, que
j'estime ä un million au moins, pour remplacer les va-
leurs passives; c'est-ä-dire, qu'il faudrait une mise de
fonds equivalant au prix de 600 fermes (ou aux travaux
d'une annee et dernie), pour pouvoir en bätir 400annuel-
lement et consecutivement pendant 25 ans

Ce serait done trois millions que l'Etat devrait avancer
et dont il resterait ä decouvert pendant 25 ans.

Pour rendre cette avance moins onereuse au trdsor, je
proposerai le mode suivant :

L'Etat avancerait äla colonie, sans intdrdt, une somme
annuelle de 500,000 fr. repetee pendant six ans, en
totality trois millions.

Ce capital serait fixe et toujours en activite pendant
25 ans, attendu qu'il serait alimente par les rem-
boursements successifs des colons, pour le prix de leurs
fermes.

La colonie en opererait l'amortissement au moyen de
20 annuites de 450,000 fr. dont la premiere echerrait ä
la fin de la 5" et la derniere ä la fin de la 25* annde. Le



— 432 —

produit de la vente des terres aux colons, au profit de la
colonie, comme nous le proposons plus loin, serait affecte
ä cet amortissement, afin de laisser intact le capital fixe
de trois millions.

Mais comment la colonie pourra-t-elle construire pour
deux millions par an, s'il ne lui est verse que 500,000
francs la premiere annee et autant les cinq annfees sui-
vantes

Les preparatifs inseparables d'une pareille entreprise,
ne permettront pas de pousser les constructions avec
autant d'activite au commencement; cen'estguere avant
la 3me et la 4me annee que leur execution aura pris la
marche reguliere qu'elle devra conserver, et alors le
capital avance sera dejä de quinze cent mille francs ä deux
millions. D'un autre cöte, le produit de la vente des
terres aux colons ne sera pas applique ä l'amortissement
pendant les six premieres annöes ; il restera done disponible

et seraaussi employe aux constructions, de maniere
qu'avec ce secours le capital actif aura atteint son chiffre
normal longtemps avant la sixieme annee.

Toutefois, il y aurait de l'erreur ä croire que ce deficit
d'argent n'occasionnerapas aussi, pendant ces premieres
annees, un deficit de population ; mais celui-ci sera
bientöt comble par l'arrivee certaine d'immigrants qui
n'auront besoin d'aucun concours pour s'etablir ; car si
dans le principe il sera necessaire de se charger de toutes
les constructions, il n'en sera pas toujours ainsi; lorsque
la colonie aura acquis une certaine consistance et qu'elle
renfermera des families de la plupart des districts de la
Suisse; lorsque les mesures prises pour attirer de bons
maitres et ouvriers constructeurs auront rendu les bä-
tisses plus faciles et multiplie les entrepreneurs, on verra
des families envoyer d'avance un de leurs membres pour
faire edifier leurs fermes äleur guise ; ou se rendre elles-
memes dans la colonie pour aider de leurs mains ä ces
constructions et se loger en attendant chez des parents
ou des amis qui y seront dejä fixes ; ou enfin, s'arranger
avec l'administration coloniale et lui faire tenir les fonds
necessaires au fur et ä mesure des depenses.

Le compte exact et trop longti rapporter ici, que je me
suis rendu des besoins et des movens divers d'y satis-
faire, ne me laisse aucun doute sur la suffisance du capi-
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tal de trois millions verse en six ans, pour entreprendre
et continuer l'etablissement de 4,000 ämes par an.

Outre l'hypotheque legale prise sur les fermes cons-
truites, le gouverneinent aura pour garantie les autres
biens des colons, qui seront entre ses mains. Les fonds
seront depenses dans un pays qui lui appartient et pour
lui donner une valeur, et comme ils ne seront livres que
successivement, il pourrait toujours cesser ou reduire
ses versements s'il s'apercevait que le but propose n'a
pas ete atteinc.

On pourrait diminuer le chiffre de cette avance ; mais
ce serait aux depens de l'extension et de la prosperity de
la colonie, et les proportions etroites dans lesquelles eile
devrait se renfermer, reliendraient dans leur patrie la
plupart des personnes dont la participation serait une
garantie de succes.

Administration chargee des constructions

Le gouverneinent ne peut directement, par ses agents
ordinaires, faire construire quelques centaines de fermes
par an. L'administration generale de l'Algerie ne le
pourrait guere davantage. II faudra necessairement une
administration speciale, siegeant sur les lieux et chargee
de tous les travaux de la colonisation, dont les constructions

formeraient une branche.
Cette administration serait le Conseil colonial et son

president, que j'indique seulement ici et dont je parlerai
plus particulierement ci-apres.

C'est au Conseil colonial que le gouvernement ouvri-
rait le credit annuel de 500,000 fr. pour construire les
fermes. Une ordonnance reglerait l'emploi de ce credit,
le mode de comptabilite, de contröle et de reddition des
comptes.

Le Conseil colonial aurait ses comptables et ses secretaires,

dont les Iraitemcnts seraient ä la charge de la
colonie, ses architectes et ses agents d'execution, dont les
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salaires seraient imputes au>: frais de construction, et ce
service se rdgulariserait aussi simplement et aussi süre-
ment que les autres services publics.

L'elevation du prix de la main-d'ceuvre et des mate-
riaux dans l'Algerie, rendraient les constructions d'une
cherte qui imposerait des charges bien dures aux fermiers,
si des dispositions nouvelles n'dtaient pas prises par le
Conseil colonial pour les faire baisser; il serait meme
impossible d'executer une entreprise aussi considerable
avec les ouvriers qui y existent maintenant et avec ceux
que l'annonce de ces travaux pourrait y attirer.

Le Conseil colonial devra s'en procurer dans les pays
qui en envoient au loin des migrations temporaires. Ainsi
pour la magonnerie, qui occupera le plus grand nombre
de bras, il pourra traiter avec les Tyroliens. Chaque prin-
temps, il arrive du Tyrol en Suisse, en Allemagne et
jusque dans i'Alsace mdridionale, des legions de macons,
les uns maitres ou entrepreneurs et ayant un petit capital,

les autres simples compagnons. lis retournent
pendant l'hiver dans leurs montagnes, oil ils ont laisse leurs
families occupees ä la culture de quelques terres.

Ces inagons tyroliens se distinguent par leur probitd et
leur amour du travail. Un grand nombre d'entr'eux au-
raient une tendance h s'etablir en Suisse ; mais ils y par-
viennent rarement, ne pouvant obtenir du gouvernement
autrichien les autorisations sans lesquelles les
bourgeoisies ombrageuses refusent de les recevoir. Ils ne
rencontreraient pas les memes exigences dans la colonie
helvetienne, ä laquelle la plupart s'atiacheraient volon-
tiers comme cultivateurs, apres y avoir travaille quelque
temps en qualite de magons. Cette conquete ne serait pas
indifferente.

Le sol peut fournir lui-meme toutes les matieres mine-
rales necessaires aux constructions ; des atelierssuflsants
seraient bientöt organises pour l'extraction des pierres et
du gypse, pour la confection des tuiles, des briques et de
la chaux. La speculation particuliöre, seulement encou-
ragee et quelque fois dirigee, viendrait pour ces travaux
au secours du Conseil colonial. II n'en serait pas de meme
pour les bois de construction, que jusqu'ici l'Algerie a
du tirer d'outre-mer, circonstance qui augmente sensi-
blement le prix des maisons. Les forets du cercle de La
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Calle pourraient etre utilisees ; mais leur exploitation et
le transport des bois seraient entoures d'abord de grandes
difflcultes. II faudrait des bücherons el il n'y en a point ;

il faudrait ouvrir des chemins, d'une part vers La Calle,
de l'autre vers l'Oued-el-Kebir, afin de transporter les
bois, suivant leur situation, les uns par tner, les autres
par cette riviere jusque dans le Mafrag et meme dans la
Seybouse, si le canal de jonction etait execute. C'est
encore tout uri service ä organiser par le Conseil colonial.

Je n'ai pas l'intention d'enlrer dans tous les details des
obstacles ä vaincre et des travaux ä entreprendre ; ce
sera la täche du Conseil colonial, dont les membres bien
choisis seront, on doit l'esperer, ä la hauteur de leur
mission.

Administration de la province et de la colonic

Les cercles de Böne, de La Calle et de l'Edough etant
destines ä l'accomplissement d'une oeuvre commune qui
necessitera des mesures speciales, et ä recevoir prompte-
ment un grand accroissement de population europeenne,
il conviendrait d'en former une province particuliere.

Les provinces actuelles de 1'Algerie ont trop d'etendue ;
leur morcellement futur est inevitable et il aura lieu ä
mesure que les circonstances en feront sentir le besoin.

Je proposerai done de detacher ces trois cercles de la
province de Constantine, du moins quant ä leur administration

civile, et de les eriger en province nouvelle, sous
le nom de Province d'Hippone. Je me servirai de cette
designation 5. l'avenir, pour plus de clarte. Böne en
serait le chef-lieu.

La province d'Hippone serait regie civilement. et admi-
nistrativement par les mömes formes et par les memes
lois et ordonnances qui sont en vigueur dans 1'Algerie,
ou qui y seront introduites. Aucune exception, aueun
privilege ne lui serait accorde sous ce rapport. Elle
serait done pour toutes choses sous l'autorite des admi-
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nistrations centrales de l'Algerie, ainsi que les autres
provinces.

Tout ce qui concernerait la peregrination- des
emigrants, leur arrivee, leur etablissement, la distribution
et la taxation des terres, l'emploi des avanccs de-l'Etat et
la construction des fermes, la comptabilite y relative, le
recouvrement du prix des fermes et des terres, le rem-
boursement du capital du au tresor, l'administration de
la ferme experimentale et la colonisation en general,
serait sous la direction d'un Conseil colonial compose
d'un president et de quatre membres.

Ces attributions impliquent unegranderesponsabiliteet
demandent la reunion de connaissances variees et de
beaucoup d'experience ; le succes de l'entreprise depen-
dra en quelque sorte de la conduite de ceux qui en
seront investis. Je crois qu'on ne doit les confier qu'ä
une autorite collective, et non ä un seul fonctionnaire.

Les membres du Conseil colonial seraient ä la nomination

du gouvernement. II conviendrait qu'ils fussent choi-
sis parmi les Emigrants ; l'autorite superieure se reserve-
rait d'exercer sur leurs actes telle surveillance qu'elle
jugerait ä propos.

Le choix du president m'a paru chose delicate ; l'inte-
ret de la province et de la colonie militerait en faveur de
la reunion de ces fonctions ä Celles de sous-directeur de
l'lntdrieur ; les separer, c'est risquer de voir naltre des
conflits ou des mesintelligences qui pourraient avoir de
funestes consequences. L'administration de la province
et la colonisation, se loucheront par tant de points, il
importerait tellement ä la prosperite commune qu'elles
fussent confondues, afin que tous les moyens concou-
russent au meme but et qu'une seule pensee, une seule
main congussent et dirigeassent tous les mouvernents,
que j'ai longtemps hesite si je ne demanderais pas que
le sous-directeur de l'Interieur füt en meme temps
president du Conseil colonial. J'ai ete retenu par cette
apprehension que le premier administrates de la province,
quelque füt son merite d'ailleurs, pourrait etre incapable
de dinger la colonisation, et qu'alors il en compromet-
trait le sort. Le president du Conseil colonial doit etre
l'äme de toute cette creation ; comnie il faut avant tout
qu'il possede les qualites de sa specialite, son choix ne
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peut etre subordonne äaucune autre consideration. Jene
proposerai done pas de confier ces doubles fonetions ä

ia merae personne ; malgre les avantages que j'ai signa-
les, dans la crainte que l'objet principal, la colonisation,
ne soit sacrifld.

Le Gonseil colonial ne serait point soustrait ä l'auto-
rite des administrations centrales de l'Algerie. Toutefois,
attendu la nature de ses attributions et souvent l'urgence
de certaines demandes, il devrait lui etre permis de cor-
respondre aussi directement avec la Direction des affaires
de l'Algerie au ministöre de la guerre, et de se faire
representer pres d'elle par un agent accredile, ä l'instar
des autres colonies.

Les frais particuliers ä la colonisation seraient Supportes

par la colonie ; j'indiquerai dansl'article qui va suivre
de quelle maniere ils seraient couverts. J'en excepterais
cependant les traitements du president et des membres
du Conseil colonial, qui me semblent concerner le gou-
vernement. Ces derniers pourraient remplir en mdme
temps des emplois dans la province, afln de diminuer les
charges du fisc.

Transmission des proprietes aus colons - Conditions

Pour que les colons s'attachent au sol et qu'ils
considered l'Afrique comme une patrie, il leur faut la famille
et la propriete.

Jusqu'ici on a accorde des concessions de terrain dans
l'Algerie, ä charge d'une redevance annuelle tres mo-
dique. Quoique peu onereux, ce mode ne plairait point
aux Suisses, parce qu'illeur rappelterait les cens fonciers
et rentes emphyteotiques qui sont une des plaies de leur
pays et le sujet perpetuel des difticultes entre le peuple
et les gouvernements. Iis prefereraient se liberer d'une
autre maniere.

Les terres incultes de l'Algerie sont une non-valeur
pour l'Etat, qui ne tient pas, j'en ai la conviction, ii en
rotirer un profit direct; son veritable interet est de les
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voir au plus tot cultivöes et peuplees. Ge n'est done
point un sacrifice pour lui d'en faire gratuitement I'aban-
don.

La donation i titre gratuit de toutes les terres dont
l'Etat peut disposer dans ia province d'Hippone, ä

l'exception de celles qui seraient reservees pour forets ou
autres usages, cette donation ne serait point faile direc-
tement aux colons, mais ä la colonie, ou ä la province
d'Hippone, consideree comme corps moral - Je vais
avoir l'honneur d'expliquer pourquoi cette disposition me
paralt necessaire.

Independamment des avances de l'Etat, la colonie aura
encore besoin de fonds considerables. Pour les trouver,
sans avoir recours ä un second emprunt, il faut creerdes
ressources. Voici ä quoi ces fonds seraient destines :

1° Au rachat des terres d6jä alienees ou concedees ä
des Europeens autour de Böne, et au paiement des in-
demnites eventuelles ä accorder ä des tribus arabes, pour
entrer en possession paisible des territoires occupes par
elles;

2" A l'amortissement d'une partie ou meme de la totality

de la dette contractee envers l'Etat, afin de diminuer
le moins possible ou meme de ne pas diminuer du toutle
capital actif de trois millions employe ä construire sans
interruption des fermes, jusqu'au peuploment completde
la province ;

3° Au paiement des depenses courantes de la colonisation,

frais d'agents en Europe, de comptabilite, de
bureaux, etc ;

4° A l'execution de quelques travaux pressanls d'utilite
pour la colonie.

Les ressources ä creer consisteraient :

1° Dans le revenu des interests ä percevoir des colons
qui ne paieraient pas complant en totalite le prix de
leurs fermes ;

2ü Dans le produit de la vente des terres aux colons.
J'ai admis que l'Etat n'exigerait pas d'interet de ses

avances. II ne conviendrait pas d'accorder le meme avan-
tage aux colons qui auraient besoin de termes pour se
liberer, parce qu'ils pourraient en abuser et retarder
indefiniment, sous divers pretextes, le remboursement
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qu'il importerait de häter pour leur bien et pour celui de
la colonie.

Beaucoup de colons acquitteraient en arrivant le prix
des fermes ; d'autres, lorsque la colonie aurait quelques
annees d'existence, bätiraient eux-memes ou enverraient
les fonds pour bätir. Mais un grand nombre reclameraient
des termes pour le paiement d'une partie et souvent de
la tolalite du prix, faveur qui ne devrait pas 6lre refusde.
Je reviendrai sur ce sujet.

Le produit de la vente des terres constituerait la se-
conde et principale ressource de la colonie. Si le fisc ou
une societe de speculateurs devaient en retirer les profits,

les colons auraient de la repugnance ä souscrire ä
cette condition ; mais comme le benefice en reviendrait
lout entier ä la colonie elle-meme, ils n'auraient aucun
motif de se plaindre.

Le prix en serait tres-modique et proportionnd ä la
situation et ä la qualite des terres; avant de le fixer, il
faudrait avoir sur les frais et le rendement de la culture
en Afrique des donnees plus positives que celles qu'on
peut recueillir maintenant; ce sera l'objet d'un examen
serieux. Mais en calculant sur un accroissement de
population de 4,000 ämes par an et sur 150 ares de terrain
par äme; en estimant l'hectare seulement ä 25 fr. en
moyenne, on aurait 3,750,000 fr. dans le cours de 25 ans,
espace de temps adrnis pour toute l'economie du projet.

Avec ces ressources, on pourrait non seulement satis-
faire aux depenses prevues ci-dessus sous nus 1, 3 et 4,
mais encore ä celles du n° 2, c'est-ä-dire h l'amorlisse-
ment successif de la creance de l'Etat. Lorsqu'ä la fin de
la 25° annee les 20 annuites de 150,000 fr. seraient
acquittees, le capital aclif de trois millions etant reste
intact, la colonie elle-meme en serait proprietaire, et ä
mesure que les constructions de fermes diminueraient,
ce capital deviendrait disponible et pourrait servir ä fonder

et ä doter des etablissements d'utilite publique. G'est
ainsi qu'on creerail la vie municipale, que les interets
de commune prendraient de la consistance et que l'atta-
chement au pays se fortifierait toujours davantage.

L'amour de la propriete etant le mobile le plus puissant

du travail, un acte authentique de vente devrait etre
delivre aux colons, en les mettant en possession des
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fermes. Ces actes renfermeraient entr'autres les clauses
suivantes :

1° La propridte resterait affectee d'hypotheque en
faveur de l'Etat jusqu'ä son entier paiement, et le colon
ne ponrraitla vendre, sans l'autorisalion du Conseil colonial.

avant que la moitie au moins de son prix ne fut
acquitte;

2° Chaque colon serait tenu, dans un temps donne :

a) d'achever sa ferme; b) de mettre les terres en etat de
culture ; c) de les enceindre d'une haie vive de cactus ou
d'agaves ; d) de les emplanter jusqu'ä Süffisance d'arbres
ä fruits ou de müriers; e) d'y semer et entretenir un
canton de foret assez dtendu pour pourvoir avecle temps
aux besoins de la ferme.

Ces conditions, dictües par l'interet general et par
celui des colons, ne laisseraient pas que d'obliger chaque
emigrant ä se munir d'un capital assez dleve ; c'est pour
cela que j'ai prevu que beaucoup d'entre eux demande-
raient des termes pour le remboursement du prix de la
ferme, et ä cette occasion il me parait ä propos d'exposer
la situation de ces families.

Avant de quitter leur pays, les emigrants auront vendu
ä des prix desavantageuxleur mobilier non transportable,
plus leurs biens-fonds, pour lesquels il est d'usage, dans
les campagnes, d'accorder des termes de paiement. lis
auront ä supporter ensuite les frais de voyage, pourtoute
une famille, jusqu'au lieu d'embarquement; ä racheter
fort eher dans la colonie un mobilier, des instruments
aratoires, du betail et des semences ; ä achever leur mai-
son, les remises, les ecuries, et ä creuser vraisemblable-
ment un puits ou une citerne ; ä commencer les defri-
chements, cultures et plantations, et jusqu'ä la premiere
recolte ä entretenir leur famille et les gens äleur service,
de möme qu'ä payer les gages de ces derniers. Un culti-
vateur possedant et apportant dans la colonie un capital
süffisant pour satisfaire ä ces charges, sera une acquisition

extrömement precieuse, et düt-il ne pouvoir rien
verser d'abord sur le prix de la ferme, düt-il solliciler
dix annees de tenne pour le remboursement, mon
opinion est qu'il ne faudrait pas hesiter ä les lui accorder.
Cependant, ce teripe de dix ans divisible par autant d'an-
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nuites ne devrait jamais etre excede, et l'interet annuel
serait fixe il 4 pour cent.

Je ne puis trop souvent rappeler qu'il s'agit d'une
colonie agricole, la plus utile de toutes, mais la plus difficile

ä fonder dans I'Algerie. Les benefices de l'agriculteur
sont toujours modestes, ses perles souvent desastreuses;
la famille tombe malade, le betail perit, la recolte
manque ; en Europe, il trouve ä emprunter temporaire-
ment, et quelquefois il ne lui faut pas 1,000 fr. pour se
remettre ä Hot. A qui s'adresser dans la colonie L'agio-
tage et l'usure sont un des fleaux de l'Afrique frangaise ;

les prets ä interets ne s'y font guere qu'ä 20 pour cent
par an, sur hypotheque, malgre le taux legal qu'on
elude, et ä 40, ä 60 et jusqu'ä 100 pour cent sur billet.
Le colon qui devrait recourir ä des expedients pareils
pour sortir d'embarras, serait perdu ; c'est une raison de
plus pour ne pas epuiser d'abord toutes ses facultas pe-
cuniaires. Je considere l'etablissement d'une banque
industrielle et agricole comme un bienfait dont il faudra
doter la province d'Hippone ; ce n'est pas le cas d'exposer
ici les moyens de l'organiser ; bien d'autres creations
utiles et que je passe sous silence devront etre provo-
quees ou realisees, principalement par les soins du
Conseil colonial et sans l'intervention du gouvernement,
pour preparer et asseoir un etat social toutentier, lä oü il
en existe ä peine quelques traces.

Aptitude des immigrants
a remplir toutes fonctions publiques dans la province

Naturalisation

Dans les conferences que j'ai eu l'honneur d'avoir avec
plusieurs membres du precedent cabinet, ainsi que dans
ma lettre adressde le 22 juillet, ä Monsieur le Ministre de
la guerre, j'ai dit que des magistrats, des professeurs,
des ingenieurs, des ecelesiastiques, etc., se inettraient il
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la töte de Immigration. Leur participation est indispensable

et c'est par eile,, plutöt que par toute autre mesure
qui pourrait etre prise, que des resultats satisfaisants
seront obtenus. Cependant, ils ne pourraient se mettre ä
labourer la terre, et d'ailleurs Ieurs connaissances
peuvent ötre plus eflicacement utilisees. En leur confiant
quelques-unes des fonctions de la province, on inspirerait
une confiance durable aux colons et immigration aurait
plus de chances de se soutenir.

11 me semble qu'il vaudrait meme mieux faire abstraction

du present et generaliser la mesure, qui dös lors
exercerait encore plus d'influence. II entre toujours
quelques grains d'ambition dans la tete de l'artisan, du
cultivateur, et si ce n'est pour lui-meme, c'est du moins
pour ses enfants; il lui serait cruel de penser que ses
descendants, toujours etrangers, ne pourraient s'elever
au-dessus de sa condition.

Je proposerais en consequence que toute personne
etablie dans la province d'Hippone avec l'intention manifeste

de s'y fixer, füt habile ä y rernplir tous les emplois
et fonctions publiques, si d'ailleurs eile possedait les
qualites requises.

L'administration devrait favoriser constamment la
fusion et la nationalisation des elements divers qui compo-
seront forcement la population de l'Algerie. L'un des

moyens les plus sürs d'y parvenir serait la naturalisation,

qui, en procurant ä tous les immigrants les avan-
tages attaches ä la qualite de Frangais, les obligerait
aussi ä remplir les devoirs du citoyen et les rendrait des
membres plus utiles de la colonie. Les conditions pour
obtenir la naturalisation sont longues ä remplir ; il me
parait qu'il serait ä propos d'en rendre l'acces plus facile
aux colons, meme par une loi, si cela est necessaire, et
de decider qu'elle serait accordee ä tous ceux qui apres
une annee d'etablissement en feraient la demande.

Agents en Europe -- Traversree des colons

Malgrö toute l'envie que pourraient avoir un grand
nombre d'habitants des campagnes de se rendre dans la
colonie helvetienne avec leurs families, ils seraient
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arretes souvent par les craintes du voyage et par leur
ignorance sur la maniere de l'effectuer. D'nn autre cote,
il adviendrait parfois aussi qu'en les laissant arriver ä
volonte dans la colonic, il v aurait encorribrement, que les
fermes ne seraient pas pretes et que les maladies seraient
la suite de cette absence d'ordre et de precaution.

Pour prevenir ces inconvenients, des agents seraient
etablis dans plusieurs localites de la Suisse ä portee des
populations les plus disposees ä l'emigralion, et plus
tard dans les autres pays oü le desir de se joindre ä la
colonie helvetienne se serait manifeste. Les aspirants se
presenteraient chez ces agents, avec leurs papiers, et
ceux-ci inscriraient les noms, äge, profession, sexe de
chaque membre de la famille, le montant du capital pos-
sede par eux, le genre d'etablissement qu'ils desireraient
former, etc. Pourvu de ces renseignernents, le Gonseil
colonial serait ä meme de choisir toujours, parmi les
artisans ceux dont la colonie aurait besoin, et parmi les
cultivateurs ceux qui par leurs ressources en travailleurs
et en fortune seraient les plus propres ä occuper les
fermes terminees. lis ne pourraient se mettre en route
que munis d'une autorisation du Conseil colonial, laquelle
leur servirait de passeport en traversant la France.

Des ordres devraient etre donnes äl'administration des
douanes pour laisser transiter sans entraves le mobilier
des colons.

Les agents faciliteraient le plus possible aux emigrants
les movens d'entreprendre le voyage ; des arrangements
seraient pris d'avance, it leur compte, dans des lieux
d'etape pour leur entretien et leur logement, et depuis
Chälon jusqu'ä Marseille pour leur transport par des
bateaux it vapeur du commerce.

La traversee par mer serait ä la charge de l'Etat; mais
eile devrait s'effectuer directement de Marseille ä Böne
ou ä La Calle, sans passer it Toulon et encore moins ä
Alger. La deviation par Toulon, qui necessiterait un nou-
veau transbordement de mobilier et un sejour de plus,
occasionnerait des frais inutiles aux colons. Les convois
seraient organises de maniere ä composer toujours le
chargement d'un vapeur.
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Feme experimentale

Quelle que soit l'experience des cultivateurs suisses,
ils seront obliges de faire une nouvelle ecole en debutant
en Afrique. Un climat chaud, des saisons interverties,
des plantes dtrangeres, un betail indocile, quelques
cultures ä eux completement inconnues, tout cela rendrait
leurs premiers travaux incertains et les entrainerait ä des
essais malheureux qui causeraient leur ruine, si Ton ne
venait ä leur secours. Le petit cultivateur, un colon sur-
tout, qui aura tant d'autres difficultes ä vaincre, ne doit
pas se livrer ä des experiences, il faut qu'on les fasse
pour lui.

La premiere chose ä creer est done une ferme expern
mentale ; eile devrait meme preceder l'etablissement des
colons si cela etait possible. Pour etre reellement profitable,

elle doit dtre organisee sur une grande echelle et
renfermer, en outre de tout ce qui se trouve dans le jar-
din d'essai et la pepiniere du gouvernement ä Alger :

Des cultures de edreales, de plantes potageres et de
fourrages;

Des pepinieres d'arbres forestiers et un magasin de
semences ;

Un atelier modele pour l'education des vers & soie ;
Un haras pour obtenir des chevaux de trait et de cava-

lerie, ces derniers propres ä servir en Europe, soit en
elevant diffdremment les chevaux barbes, soit en les
croisant avec diverses races de notre continent, ou en
croisant celles-ei entre elles ;

Une vacherie pour obtenir par les memes tentatives de
meilleurs resultats du betail indigene.

La cavalerie numide suivait partout les armees ro-
maines, en Europe, en Asie. Pourquoi le meme pays ne
pourrait-il plus fournir des chevaux de meme nature et
en pareille quantite? II importerait que la France ne füt
plus tributaire de l'etranger pour la remonte de sa cavalerie.

La ferme expdrimentale devra etre dirigee par des
hommes actifs et capables. Leur täche ne se bornera
pas seulement ä des travaux sedentaires, ils seront en
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möme temps des especes d'inspecteurs agricoles, visite-
ront souvent les fermes, examineront les cultures et les
plantations, donneronL des conseils aux colons et s'assu-
rerontsiles clauses stipulees dans les actes de ventes
regoivent leur execution. Pendant l'enfance d'une societe
nouvelle, ce n'est pas assez que les administrateurs s'oc-
cupent des masses, ils doivent veiller meme sur les indi-
vidus ; le sort de la societe en depend.

Les pepinieres de la ferme experimentale devront etre
vastes et toujours pourvues suffisamment de plants de
toutes les especes ä propager, pour pouvoir en livrer aux
colons ä des prix modiques. 11 en sera de mdme de
quelques semences et surtout des semences forestieres,
que le commerce ne procure qu'en tres mauvaisequalite.
Sa dotation annuelle devra etre au moins aussi elevee
que celle des etablissements analogues d'Alger. La
nouvelle province d'Hippone coütera plus au bugdet colonial
que les trois cercles actuels ; mais eile augmentera dans
la rnöme proportion les revenus coloniaux, que l'ordon-
nance du 21 aoüt 1839 affecte au service provincial de
l'Algerie.

Administration forestiere -- Cadastre

L'Afrique frangaise est presque entierement deboisee.
L'incineration periodique, ä laquelle les indigenes sou-
mettent tout le sol forestier, en est la cause ; cependant,
les montagnes ne sont pas encore denudees et presque
partout elles sont couvertes de broussailles et d'arbustes,
qui ne demanderaient que le repos pour croltre et s'ele-
ver rapidement. La parLie Orientale de l'ancienne Re-
gence possede quelques forets, surtout dans le cercle de
La Calle ; elles sont peuplees de chenes-lieges, dont
l'ecorce difficile ä enfiammer a pu resisteraux incendies.
L'administration forestiere aurait une täche immense ä
remplir, si eile avait les coudees franches; mais aussi
longtemps que les forets seront ä, la discretion des
Arabes, son intervention sera presque nulle.
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Dans la province d'Hippone, eile pourrait mettre de
suite la main ii l'ceuvre et le travail ne lui manquerait
pas. J'ai dejä dit que les forets de La Calle fourniraient la
majeure pariie des bois de construction ; leur exploitation

ne serait pas abandonnee au hasard; eile devrait ötre
reglee par un sage amenagement, et le liege deviendrait
en outre l'objet d'un commerce de quelque rapport. Les
arbres destines aux constructions seraient frappes, ou
profit du tresor, d'une taxe moderee, qui couvrirait les
frais de l'administration foresliere dans la province.

Les pepinieres, dirigees par les agents forestiers,
seraient eonvenablement placees ä la ferme experimen-
tale. Ce serait encore ä ces agents Ji fixer dans chaque
ferme l'etendue de terrain que le colon aurait ä convertir
en foret, en lui donnant des instructions sur la maniere
d'operer cette culture et au besoin en lui fournissant, du
magasin de la ferme experimentale, des semences ä un
prix modique. A mesure que la colonie s'etendrait, elle
cernerait des collines et des montagnes, qui seraient
arrachees aux depredations des Arabes et deviendraient
aussitöt des forets domaniales, d'une tres grande valeur
pour l'avenir.

Les communes ne seraient pas oubliees Celles de Bone
et de La Calle pourraient recevoir de suite une dotation
en forets, ä la conservation et ä l'amelioration desquelles
leurs autoriles municipales veilleraient, de concert avec
les agents forestiers. A portee de chaque nouveau village,
meine dans la plaine, des terrains seraient reserves pour
forets communales et successivement emplantes.

Je crois qu'une inspection, ou tout au moins une sous-
inspection foresliere, ne serait pas superflue dans la
province d'Hippone, et qu'elle ne devrait etre confiee qu'ä
un homine ayant fait des etudes speciales en sylviculture.

L'administration du cadastre me semblerait aussi
devoir etre organisee dans cette province. L'intention du
gouvernement ne sera sans doute point d'exiger de suite
un impöt foncier pour des terres peu productives d'abord ;
je pense qu'on pourrait les en exempter pendant dix ans,
ü dater du jour de la mise en possession ; elles seraient
ensuite assujetties ä la contribution territoriale fixee pour
toute l'Algerie.

La division des terres pour composer le lot de chaque
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ferme exigera an arpentage; pour proceder toujours avec
ordre, il conviendrait d'aborner et d'introduire ainsi le
respect des liinites legales et de la propriete, qu'on ob-
serve si peu en Afrique. Un plan de chaque propriete
demanderait ä etre annexe ä l'acte de vente, et le colon
devrait en recevoir une expedition ; des plans de masses,
au fur et ä mesure de la colonisation, seraient egalement
utiles, et il ne serait pas inoins necessaire de tenir re-
gistie de la contenance de chaque propriete et de la date
de sa remise au colon, pour asseoir plustardl'impöt fon-
cier. Les possessions actuelles des detenteurs europeens
et Celles des indigenes, apres que leurs droits auraient
ete reconnus, reclameraient les memes operations. Les
terrains reserves au domaine et aux communes, pour fo-
rets ou autres usages, devraient etre aussi inesures et
delimites par des borncs.

Tout cela, en le regularisant, n'est-ce pas le cadastre
Aussi, il me semble qu'il serait preferable d'en organiser
de suite 1'administration. Ses employes seraient peu
nombreux et Tingenieur pourrait commencer en ineme
temps la triangulation et la carle de la province, si peu
exacte dans l'interieur. Les colons auraient ä supporter
les depenses cadaslrales qui les concerneraient.

Quoique plusicurs autres services soient encore im par-
fails, je n'ai cru devoir m'occuper que de ceux des forets
et du cadastre, parce qu'ils n'existent ni l'un ni 1'autre
dans la province d'Hippone et que le second n'est meme
pas encore introduit dans l'Algerie.

Formation d'une marine locale

Si la possession des cötes septentrionales de PAfriquo
doit procurer un jour de grands avantages ä la France
dans la Medilerrande, il ne suffit point d'en agrandir les
ports et d'y creer des arsenaux, les marins n'y seront pas
moins necessaires.

II ne faut pas compter sur les marins frangais pour
peupler les cötes de l'Algerie ; ils ne feraient d'ailleurs
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que changer de place et degarnir un autre point maritime

de la France.
Les indigenes contribueront un peu h tormer une

marine locale. Un pilote algerien, ancien corsaire, aucjuel je
demandaisdes renseignements en septembre dernier, m'a
assure que si la guerre eclatait ils etaient prets, lui et de
nombreux compagnons, ä prendre des lellres de marque
et ä se livrer ä la course sous pavilion francais. Cepen-
dant il serait bon que leur contingent ne füt ni le seul ni
le plus nombreux.

Je crois pouvoir estimer ä 1,500, la plupart bons ma-
rins, le nombre des caboteurs, corailleurs, pecheurs et
bateliers que j'ai moi-merne vus depuis Böne jusqu'ä La
Calle, sans parier des autres parties de l'Algerie. Iis
viennent des cötes de Malte, d'ltalie et d'Espagne pour
exploiter Celles de la province, et ils retournent chez eux
ä la mauvaise saison, ou lorsqu'ils ont amasse un pecule.
Ceux qui sont etablis ä Böne, ne le sont que temporaire-
ment, et quelques-uns ont obtenu ce qu'on appelle la
Jrancisation, qui leur donna le droit de naviguer un
certain temps sous pavilion tricolore. Si mes observations

ne m'ont pas trompe, la vraie marine locale est
nulle, et rien n'annonce encore qu'elle tende ä, se former.

A defaut d'elements francais, il faudra bien avoir re-
cours ä des elements etrangers, comme pour la colonisation

agricole. Ces elements sont sous la main ; il y aurait
possibility de les reunir et de les conserver

La famille et la propriete, puis la naturalisation ; ces

moyens exerceront la meme influence sur des matelots
que sur des cultivateurs. lis ont la plupart une famille,
loin de laquelle ils sont obliges de vivre les trois-quarts
de l'annee ; cette famille ne refuserait pas de s'elablir en
Afrique, ä quelques pas des travaux de son chef, si on lui
allegeait les ditficultes du logement, si de plus on lui
donnait quelques arpents de terre pour occuper les bras
oisifs pendant que les homines sont ä la mer. La naturalisation

qui leur serait accordee permettrait de les sou-
mettre ä l'inscription maritime, inais en revanche, eile
devrait leur assurer quelques avantages, tels que la
diminution des droits de patente et de tonnage.

On dira que ces Maltais, ces Italiens n'offriraient au-
cune ressource au recrutement de la marine militaire. Je
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le crois aussi quant ä präsent, mais dans une oeuvre telle
que celle qu'on doit se proposer en Afrique, c'est surtout
l'avenir qu'il faut avoir en vue. Les enfants des corail-
leurs, eleves sur une terre frangaise et parlant la langue
frangaise, (cardejk maintenant lespetits mousses servent
d'intcrpretes aux equipages) ces enfants se nationalise-
raient et deviendraient propres ä tous les services de mer.
A la seconde generation, ils seraient aussi frangais que
les descendants des Gaulois.

Intimement convaincu des avantages qui en resulte-
raient un jour, j'ajouterai ä mes propositions celle d'ac-
corder aux marins etrangers qui se fixeraient avec leurs
families dans la province d'Hippone, les rnemes conditions

qu'aux colons agricoles, notamment en ce qui con-
cerne la construction des habitations, la distribution de
terrain et la naturalisation.

On etablirait principalement les corailleurs ä La Calle,
les caboteurs, pecheurs et bateliers ä Bone. Les maisons
incendiees de La Calle, dont la magonnerie n'est pas en-
tierement delruite, seraient relevees ; cette ville, qui ser-
virait en outre de port d'exportation pour le liege, les
bois et les produits de la colonic agricole des bords des
lacs, se peuplerait bientöt de quelques milliers d'ämes et
redeviendrait aussi florissante qu'elle l'etait au temps de
la Compagriie d'Afrique.

Les marins que leur genre d'industrie appellerait de
preference ä Böne, pourraient etre etablis au port Genois
et au mouillage des Caroubiers, qui cesseraient d'etre
deserts.

Ees TX Tri e

La matiere se preterait encore ä plus d'un developpe,
ment, ijue les bornes de ce rapport, dejä trop long-
m'obligent ä passer sous silence. Les propositions,
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corame on l'aura sans doute remarqud, sont de diverse
nature ; les unes ne concernent que des mesures d'admi-
nistration ou d'execution, et j'en ferai abstraction pour le
moment, tandis que les autres sont fondamentales, et je
vais avoir l'honneur de les resumer dans une serie d'ar-
ticles, qui seraient comme la Charte conslitutive de la
colonie.

1.

Les cercles de Bone, de la Calle et de l'Edough seraient
detaches de la province de Constantine, quant ä leur
administration civile, et formeraient une province nouvelle,
sous le nom de Province d'Hippone.

2.

La province d'Hippone serait destinee ä l'etablissement
d'une Colonie Eelvetienne, susceptible d'acquerir en 25
ans une population de cent mille habitants. Des colons
francais ou de toute autre nation chretienne y seraient
egalement admis, aux memes conditions que les Suisses.

3

Pour tout ce qui n'est pas expressement reserve par
les presentes dispositions, eile serait rdgie par les memes
lois et ordonnances que les autres provinces de l'Algerie.

4L.

Un Conseil colonial compose d'un president et de

quatre membres nommes par le gouvernement et choisis
parmi les colons, serait charge de la direction de tout ce
qui concerne la colonisation, et notamment: de ['emigration

et de l'etablissement des colons ; de la distribution,
de la taxation et de la vente des terres ; de l'emploi, du
recouvrement et du remboursemcnt des avances de
l'Etat.

Le gouvernement pourrait faire exerccr sur les actes
du Conseil colonial telle surveillance qu'il jugerait con-
venable.
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5

L'Etat ferait donation ä titre gratuit, a la province
d'Hipponc, pour l'usage de la colonisation, de tous ses
droits de propriete sur les terres de la province qui ne
seraient pas destinees ä un service public ou ä des forets
domaniales.

6.

L'Etat avancerait de plus, sans interet, ä la dite
province, une somme de trois millions, payable en six termes
annuels de 500,000 fr. chacun, et rernboursable en vingt
annuites de "150,000 fr., dont la premiere echerrait ä la
fin de la 6me et la derniere ä la fin de la 25c annee.

7.

Ces avances seraient employees ä faire construire des
fermes ou habitations pour loger les colons.

8.

Les colons auraient ä rembourser la valeur des fermes.
Le produit de ces rembourcements servirait ä conser-

ver intact le capital de trois millions avance par l'Etat, et
ä continuer les constructions de fermes jusqu'ä l'entier
developpement de la colonic.

9.

Les colons auraient ä payer en outre, au profit de la
province, un prix modere des terres qui leur seraient
distributes.

Le prix des terres serait affecte ä l'amortissement de
la creance de l'Etat.
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II serait accorde des termes aux colons qui ne pour-

raient payer coraptant le prix des ferines et des lerres ; ä
charge d'un interet de 4 pour cent l'an.

Le produit de ces interöts serait applique aux depenses
courantes de la colonisation.

11.

Les propriötes, dont il serait passe acte
colons, resteraient affectees d'hypotheque
l'Etat jusqu'ä leur acquittement.

Elles seraient exemptes de contribution
dant dix ans.

13.

A mesure que le developpement de la colonie rendrait
rnoins necessaires les constructions de fermes et que par
lä le capital amorti deviendrait disponible, ce capital
serait employe ä fonder et ä doter des etablissements
publics en faveur de la province d'Hippone.

13.

Les colons et leurs families seraient transposes gra-
tuitement, ä bord des bätimenls de l'Etat, depuis
Marseille jusqu'ä Böne ou ä La Calle.

14.

Les Suisses et les autres immigrants etablis dans la
colonie avec l'intention manifeste de s'y fixer, seraient
habiles ä remplir tous les emplois et les functions pu-
bliques de la province, s'ils possedaient les qualites re-
quises ä cet effet, et sur leur demande des actes de natu
ralisation trangaise leur seraient accordes, apres une
annee d'etablissement.

de vente aux
en faveur de

fonciere pen-
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15.

Le Conseil colonial encouragerait l'etablissement sur
le littoral des marins etrangers qui voudraient s'y fixer
avec leurs families. Les avantages assures par les pre-
sentes dispositions aux aulres colons, leur seraient ega-
lement acquis.

Monsieur le Maröchal!

G'est apres avoir longtemps medite, pendant mon
voyage et depuis mon retour, sur les obstacles qui s'op-
posent ä la colonisation agricole de l'Algerie et sur la
possibility de les vaincre, que j'ai redige les propositions
que j'ai l'honneur de soumettre ä votre examen. J'aurais
desire les rendre moins onereuses ä l'Etat; mais mes
convictions ne m'ont pas permis de les reduire ä-de
moindres proportions. J'ai interroge cent fois tous les
agents capables de concourir ä cette ceuvre importante,
hommes d'intelligence, hommes de peine, hommes d'ar-
gont ; j'ai suppute non moins souvent la somme des
sacrifices que reclame cette creation grande et utile et j'ai
du toujours m'arreter aux memes conclusions.

Toutefois, si vos lumieres et l'experience des personnes
qui ont fait de l'Afrique une plus longue etude que moi,
vous suggerent des moyeris plus simples, moins dispen-
dieux et aussi sürs d'atteindre le meme but, je vous prie
de me faire l'honneur de m'en donner communication, et
j'y souscrirai avec tout le devouement qui m'anime, s'ils
sont de nature ä satisfaire mes compatriotes.

Sans me faire illusion sur les difficulles de l'entreprise,
telle qu'elle est contjue et sur la responsabilite grave,
envers la France et envers la Suisse, qui pesera sur son
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auteur, j'aurai cependant confiance dans le succes, si
ceux qui sont charges de l'execution savent comprendre
que ce n'est point une mission vulgaire, mais un apos-
tolat qu'ils auront ä remplir.

J'ai l'honneur, etc.

Paris, le 25 decembre 1840.

X. STOCKMAR.
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